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Comparatif avec le RRU 2006  

Le présent document reprend les titres suivants  :  

-  Titre I er  : caractéristiques des construct ions et leurs abords  

-  Titre II  : normes dôhabitabilit® des logements 

-  Titre IV  : accessibilité des bâtiments pour les PMR  

-  Titre VII (titre VIII RRU 2006)  : Les normes de stationnement en dehors de la voirie  
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TITRE I : Caractéristiques des constructions et leurs abords 
 

TITRE I : Caractéristiques des constructions et leurs abords 
 

CHAPITRE 1 GENERALITES 
 

CHAPITRE 1 GENERALITES 
 

ARTICLE 1 /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 
 

!w¢L/[9 м /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 
 

Ϡ мΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ 
Bruxelles-Capitale. 
 

Ϡ мŜǊΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ 
Bruxelles-Capitale.  
 

Ϡ нΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ 
 

Ϡ нΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ  
 

 1° aux actes soumiǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƻǘƛǊ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мло Řǳ /ƻŘŜ 
ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

мϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ 
Ϡ мŜǊΣ ŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
 

2° auȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ 
Ϡ мŜǊΣ ŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

 оϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ оΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
impose un permis ;  
 

 пϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ ŀǳȄ мϲΣ нϲ Ŝǘ оϲ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфу Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

2° aux actes et travaux qui, en raison de leur minime importance, sont 
ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ н 
Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀménagement du territoire ; 
 

рϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ фуΣ Ϡ н Ŝǘ фуΣ Ϡ нκмΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 

оϲ !ǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ о Řǳ Code bruxellois de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
impose un permis. 
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Ϡ оΦ [Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ о Ł у Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ 
relatifs à une construction existante dans la mesure où ceux-ci visent au 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ 
ƻǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 

Ϡ оΦ [Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ о Ł у ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǳƴŜ 
construction existante dans la mesure où ceux-Ŏƛ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ pas de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 

ARTICLE 2 DEFINITIONS1 
 

 

Au sens du présent titre, on entend par : 
1. abords : zone contiguë à la construction et comprenant : 
a) la zone de recul, 
ōύ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭŀǘŞǊŀƭΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ 
c) la zone de cours et jardins ; 
2. annexe contiguë : construction présentant un caractère accessoire par 
rapport à la construction principale, totalement ou partiellement en 
contact avec celle-ci ; 
3. alignement : limite entre la voie publique et les propriétés riveraines ; 
пΦ ŀƴǘŜƴƴŜ Υ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƴŘŜǎ 
radioélectriques, notamment les antennes paraboliques et les antennes de 
téléphonie mobile ; 
рΦ ŀǳǾŜƴǘ ƻǳ ƳŀǊǉǳƛǎŜ Υ ǘƻƛǘǳǊŜ ŦƛȄŜ ƻǳ ƳƻōƛƭŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴŜ 
construction ; 
6. balcon : étroite plate-forme à garde-corps devant une ou plusieurs baies 
; 
7. construction en mitoyenneté : construction comportant au minimum un 
mur situé sur ou contre une limite mitoyenne latérale ; 
8. construction hors sol : partie de la construction visible à partir du niveau 
Řǳ ǎƻƭΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ 
situés au niveau du sol ; 
фΦ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛǎƻƭŞŜ Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ƴΩŜǎǘ 
bâti sur ou contre une limite mitoyenne, 
10. construction voisine : construction située sur le terrain jouxtant le 
terrain concerné ; 

 

                                                           
1 Note : un glossaire commun à tout le RRU a été créé. 
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ммΦ ŞǘŀƎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Υ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŀōǊƛǘŜǊ ŘŜǎ 
installations techniques et non habitable ou non utilisable pour la fonction 
principale de la construction ; 
12. façade - pignon : façade à rue située dans le plan perpendiculaire au 
ŦŀƞǘŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǾŜǊǎŀƴǘǎ Τ 
моΦ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ōŃǘƛǎǎŜ Υ Ǉƭŀƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀǾŀƴǘ 
des constructions, qui peut être dressé en recul par rapporǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
; 
14. îlot : ensemble de terrains, bâtis ou non, délimité par des voies de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Τ 
15. limite mitoyenne : limite constituée par le plan vertical, ou, 
occasionnellement, par les plans verticaux, et les plans horizontaux qui les 
joignent, séparant deux propriétés ; 
мсΦ ƭǳŎŀǊƴŜ Υ ƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƛƴŎƭƛƴŞŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ 
un plan vertical ; 
17. mur acrotère : mur situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la 
terrasse destiné à constituer des rebords ou des garde-corps ; 
18. oriel : avant-corps fermé formant saillie sur la façade et en 
ǎǳǊǇƭƻƳō ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Τ 
19. pleine terre : zone libre de toute construction, y compris en sous-sol ; 
20. profil mitoyen : profil du bâtiment mitoyen au niveau de la 
limite mitoyenne ; 
нмΦ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Υ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
pluie à travers le sol, à ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ-dessus de 
constructions en sous-sol ; 
22. terrain : parcelle ou ensemble de parcelles contiguës, cadastrées ou 
non, appartenant à un même propriétaire ; 
ноΦ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƴƎƭŜ Υ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎƛeurs voies 
publiques ; 
24. terrain voisin : le ou les deux terrains contigus au terrain considéré, 
ǎƛǘǳŞǎΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci ; 
нрΦ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Υ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦǊƻƴǘ 
de bâtisse ; 
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26. zone de cours et jardins : partie non bâtie ou non encore bâtie hors-sol 
du terrain, ne comprenant pas la zone de recul, ni la zone de retrait latéral. 
27. zone de retrait latéral : partie du terrain comprise entre la zone de recul 
et la zone de cours et jardins et se développant du côté latéral de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
 
 ARTICLE 2 OBJECTIFS 

 
 Les objectifs poursuivis par les dispositions du présent titre sont les 

suivants :  
1° permettre une évolution morphologique du bâti tenant compte de la 
diversité des typologies bâties, des contrastes de hauteurs ainsi que de la 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Τ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ Ŝƴ ŘŞŎǊƻŎƘŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƎŀōŀǊƛǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ 
participent, ponctuellement, à la scénographie urbaine ;  
2° permettre une densité harmonieuse et équilibrée du bâti, 
conformément aux objectifs de développement de la Région ;  
3° veiller à la mise en valeur du patrimoine et du petit patrimoine ;  
пϲ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ōŃǘƛ 
par :  

a) le développement de la biodiversité au travers de la 
végétalisation qualitative des surfaces, dont la mise en valeur des 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ Τ  
b) la lutte contre les causes et les effets du changement climatique 
;  
Ŏύ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ durable et qualitative ;  
d) le développement des qualités acoustiques du bâti, en 
particulier dans les zones bruyantes ;  
e) la gestion des eaux pluviales sur la parcelle en vue de lutter 
contre les inondations ;  

5° privilégier la reconversion et la réhabilitation des immeubles existants. 
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 ARTICLE 2/1 ς RECONVERSION DES IMMEUBLES 
 

 § 1er. Tout projet portant sur une superficie de plancher brute de plus de 
мллл ƳчΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ 
ƻǳ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ƘƻǊǎ ǎƻƭΣ Ŝǎǘ Ŏƻƴœǳ ŘŜ 
manière à permettre sa réversibilitŞ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  
tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǳƴŜ ƴƻǘe 
démontrant les possibilités de réutilisation des matériaux de construction, 
à terme est annexée à la demande.  
 
Ϡ нΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ 
ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мллл ƳчΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΣ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 
réflexion sur la réversibilité totale ou partielle de la construction ou de 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci se situe dans une zone non définie en 
ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŦŦŜŎǘation 
du sol. 
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CHAPITRE 2 IMPLANTATION ET GABARIT 
 

CHAPITRE 2 IMPLANTATION ET GABARITS 
 

Section 1 : Implantation et gabarit des constructions en mitoyenneté 
 

Section 1 : En mitoyenneté  
 

ARTICLE 3 IMPLANTATION 
 

ARTICLE 3 IMPLANTATION 
 

§ 1. Du côté de la voie publique, la façade de la construction est implantée à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ōŃǘƛǎǎŜΦ 
 

§ 1er. Du côté de la voirie, la façade de la construction est implantée à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ōŃǘƛǎǎŜΦ 
[Ŝ ƳǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ł ǊǳŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳǳǊ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΦ 
tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ł ǊǳŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ 
eȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ-delà des premiers 2,50 m de la 
façade ou à partir du 1er étage, ou, le cas échéant, le front de bâtisse 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
cumulatives suivantes : 
- ƛƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣ14 m ; 
- ƛƭ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ 
l'immeuble à isoler et des constructions voisines. 
 

§ 2. Du côté des limites latérales du terrain, la construction est implantée sur 
ou contre la limite mitoyenne, sauf lorsque la construction voisine est 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ ǉǳΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭŀǘŞǊŀƭ Ŝǎǘ 
imposé.  
 

§ 2. Du côté des limites latérales du terrain, la construction est implantée sur 
ou contre la limite mitoyenne, sauf lorsque la construction voisine est 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ ǉǳΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭŀǘŞǊŀƭ Ŝǎǘ 
imposé. 
[Ŝ ƳǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳǳǊ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΦ 
tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ н Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 
propriétaire de la construction voisine concernée, le plan de la façade 
ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜ ƭƻǊǎǉǳŜ 
ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛons cumulatives 
suivantes : 
- ƛƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣол Ƴ Τ 
- ƛƭ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ 
l'immeuble à isoler et des constructions voisines. 
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[ŀ ŦŀœŀŘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public, 
présente une finition esthétique de qualité. 
 
Ϡ оΦ ¢ƻǳǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜǳŦ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ 
une distance libre de toute construction de 4 m à compter de la crête de la 
ōŜǊƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ мŝǊŜΣ нŜ ou 3e catégories 
conformément à la loi du 28 décembre 1967 relative aux cours d'eau non 
navigables. 
 

ARTICLE 4 PROFONDEUR 
 

ARTICLE 4 PROFONDEUR 
 

§ 1. Au niveau du rez-de-chaussée et des étages, la profondeur maximale 
hors-sol de la construction réunit les conditions suivantes : 
 

§ 1er. La profondeur de la construction respecte les conditions cumulatives 
suivantes : 
 

1° ne pas dépasser une profondeur égale aux trois quarts de la profondeur 
du terrain mesurée, hors zone de recuƭΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ƳŞŘƛŀƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ; 
 

1° A tous les niveaux : la construction ne dépasse pas une profondeur égale 
aux trois quarts de la profondeur du terrain mesurée, hors zone de recul, 
Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ƳŞŘƛŀƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǎŜǎ 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎous-sol. 
 

2° 2° Aux niveaux hors sol : 
 

 ŀύ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜ 
latérale, la construction de type trois façades ne dépasse pas de plus de 3 
m la profondeur du profil mitoyen de la construction voisine ; un 
dépassement supérieur à 3 m peut être autorisé dans la mesure où un 
retrait latéral de 3 m au moins est respecté ; 
 

a) lorsque les deux terrains voisins sont bâtis, la construction : 
- ne dépasse pas la profondeur du profil mitoyen de la construction voisine 
la plus profonde ; 
- ne dépasse pas de plus de 3 mètres en profondeur le profil mitoyen de la 
construction voisine la moins profonde. 
Une profondeur supérieure à 3 mètres peut être autorisée dans la mesure 
où un retrait latéral de 3 mètres au moins est respecté. 

ōύ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ 
mitoyennes latérales : 
ω ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǎƻƴǘ ōŃǘƛǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ 
- ne dépasse pas la profondeur du profil mitoyen de la construction la plus 
profonde ; 
- ne dépasse pas de plus de 3 m la profondeur du profil mitoyen de la 
construction la moins profonde ; un dépassement supérieur à 3 m peut être 
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[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 
 

autorisé dans la mesure où un retrait latéral de 3 m au moins est respecté 
; 
 

ōύ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻisins est bâti, la construction ne dépasse pas 
de plus de 3 mètres en profondeur le profil mitoyen de la construction 
voisine. 
Une profondeur supérieure à 3 mètres peut être autorisée dans la mesure 
où un retrait latéral de 3 mètres au moins est respecté. 
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ.  
 

ω ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Ŝǎǘ ōŃǘƛΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ 
de plus de 3 m la profondeur du profil mitoyen de la construction voisine ; 
un dépassement supérieur à 3 m peut être autorisé dans la mesure où un 
retrait latéral de 3 m au moins est respecté ; 
 

Ŏύ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǊƻƛǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ 
dépasse pas de plus de trois mètres en profondeur le profil de la 
construction voisine.  
 

 

d) ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƴΩŜǎǘ ōŃǘƛΣ ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ 
des profils mitoyens de la ou des constructions voisines sont anormalement 
faibles par rapport à celles des autres constructions de la rue, seule la 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ ŀǳ мϲΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳe. 

c) Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƴΩŜǎǘ ōŃǘƛ ou lorsque les 
profondeurs des profils mitoyens de la ou des constructions voisines sont 
anormalement faibles par rapport à celles des autres constructions de la rue, 
seule la condition visée au 1° ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Τ 
 

 Řύ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ŀǳȄ ŀύΣ ōύ Ŝǘ Ŏύ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ 
profondeur de la construction à moins de 12 m au niveau du rez-de-jardin 
; une profondeur supplémentaire de 3 m est autorisée lorsque les 
conditions locales le permettent et moyennant, le cas échéant, le respect 
ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭŀǘŞǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
оϲ tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ нϲΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ 
situées sur les terrains voisins. 
 

 Les mesures résultant du présent paragraphe sont prises 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
 

§ 2. Au niveau du sous-sol, la profondeur maximale en sous-sol de la 
construction est déterminée en conformité avec les règles prescrites à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моΦ 

§ 2. 
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La construction en sous-ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŀǊŀōƭŜ 
ŘŜ лΣсл ƳŝǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ƘƻǊǎ ǎƻƭΣ 
soit aménagée en terrasse. 
 

La construction en sous-ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŀǊŀōƭŜ 
de 0,60 m au Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ƘƻǊǎ ǎƻƭΣ ǎƻƛǘ 
aménagée en terrasse ƻǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
 

Ϡ оΦ {ǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
mitoyenneté est déterminée en fonction des règles des § 1er, 2° et § 2 du 
présent article.  

 

 ϠΦ о [Ŝ ƳǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳǳǊ 
de manière à ce que le plan de façade respecte le § 1er. 
tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ 
existant peut dépasser la profondeur maximale visée au § 1er à condition 
ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣрл ƳΦ 
 

§ 4. Les croquis repris en annexe 1 du présent titre illustrent le présent 
article. 
 

§ 4. Les croquis repris en annexe 1 du présent titre illustrent le présent 
article. 
 

ARTICLE 5 HAUTEUR DE LA FAÇADE AVANT 
 

ARTICLE 5 HAUTEUR DE LA FACADE AVANT 
 

§ 1. La hauteur de la façade avant est déterminée en fonction de celle des 
deux constructions voisines ou, à défaut de constructions voisines, des deux 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
considéré dans la même rue, ou, à défaut, sur le pourtour du même îlot. 
La hauteur de la façade est mesurée depuis le niveau moyen du trottoir 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
toiture. Les murs acrotères sont pris en compte pour le calcul de la hauteur 
de façade.  

§ 1er. La hauteur de la façade avant de la construction est déterminée en 
fonction de la hauteur des constructions de référence. 
 
 
 
La hauteur de la façade est mesurée depuis le niveau moyen du trottoir. Les 
murs acrotères sont pris en compte pour le calcul de la hauteur de façade. 
 

La hauteur de la façade avant de la construction en mitoyenneté ne peut : 
1° être inférieure à celle de la hauteur de référence la plus basse ; 
2° être supérieure à celle de la hauteur de référence la plus élevée. 
 
 
Lorsque la hauteur de la façade avant des deux constructions de référence 
est anormalement faible ou anormalement élevée par rapport à la hauteur 
moyenne de celle des autres constructions de la rue ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΣ 

§ 2. La hauteur de la façade avant de la construction ne peut : 
1° être supérieure à la hauteur de la façade avant de la construction de 
référence la plus haute ; 
2° être inférieure à la hauteur de la façade avant de la construction de 
référence la plus basse. 
Lorsque la hauteur de la façade avant des deux constructions de référence 
est anormalement faible ou anormalement élevée par rapport à la hauteur 
moyenne de celle des autres constructions situées du même côté de la rue 
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cette hauteur est déterminée en fonction de la hauteur moyenne des autres 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΦ 
 
 
Un raccord harmonieux est établi entre les constructions de hauteurs 
différentes. 
 

ǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΣ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
déterminée en fonction de la hauteur moyenne des autres constructions 
ǎƛǘǳŞŜǎ Řǳ ƳşƳŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ Ŝƴ 
fonction de la hauteur moyŜƴƴŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ. 
 

Ϡ нΦ {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ - pignon peut dépasser la 
hauteur de référence la plus élevée. 
 

 

 § 3. Les croquis repris en annexe 1 du présent titre illustrent le présent 
article. 
 

ARTICLE 6 LA TOITURE 
 

ARTICLE 6 TOITURE 
 

§ 1. La toiture répond aux conditions suivantes : 
1° ne pas dépasser de plus de 3 mètres la hauteur du profil mitoyen le plus 
bas de la toiture du bâtiment principal et des annexes contiguës des 
constructions de réŦŞǊŜƴŎŜ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Τ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Τ  
2° ne pas dépasser la hauteur du profil mitoyen le plus haut de la toiture du 
bâtiment principal et des annexes contiguës des constructions de référence 
ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦ  
5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
plus de trois mètres par rapport au profil mitoyen le plus bas est autorisé, 
sans néanmoins dépasser le profil mitoyen le plus haut. 
Pour les annexes, au-delà dŜ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
de la toiture ne peut dépasser celle de la construction voisine la plus basse. 
Lorsque la construction de référence la plus basse est anormalement basse 
par rapport aux autres constructions situées le long de la rue ou, à défaut, 
par rapport aux constructions situées dans le même îlot, seule la seconde 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ м ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
Lorsque les deux constructions de référence sont anormalement basses par 
rapport aux autres constructions situées le long de la même rue ou, à 

§ 1erΦ {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ Υ 
1° la hauteur du profil mitoyen le plus haut de la toiture du bâtiment 
principal et des annexes contiguës des constructions de référence ; 
2° de plus de 6 m la hauteur du profil mitoyen le plus bas de la toiture du 
bâtiment principal et des annexes contiguës des constructions de référence. 
Les mesures visées par le présent paragraphe sont prises verticalement. 
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défaut, par rapport aux constructions situées dans le même îlot, les deux 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ 
construction en mitoyenneté respecte la hauteur moyenne des profils 
mitoyens des toiǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΦ 
Un raccord harmonieux est établi entre constructions voisines de hauteur 
différente. 
Lorsque la rue est en pente, il est tenu compte des différences de hauteur 
résultant du dénivelé du sol.  
Les croquis repris en annexe 1 du présent titre illustrent le présent 
paragraphe. 
 
§ 2. Le profil de la toiture visé au § 1 peut être dépassé de 2 mètres maximum 
pour permettre la construction de lucarnes. 
La largeur totale des lucarnes ne peut dépasser les 2/3 de la largeur de la 
façade. 
 

 

§ 3. La toiture visée au § 1 comprend les étages techniques, les étages en 
ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ Τ ceux-ci sont intégrés dans la toiture.  
 
 

§ 2. Le profil maximum de la toiture déterminé par le § 1er comprend les 
ŞǘŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀƎŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΦ 
Les étagŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
harmonieusement à la toiture et de manière à limiter leur impact visuel. 
 

Seules les souches de cheminée ou de ventilation, les panneaux solaires et 
les antennes peuvent dépasser le gabarit de la toiture. 
Pour les antennes de téléphonie mobile, le dépassement est limité à 4 
ƳŝǘǊŜǎΣ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ŀŎǊƻǘŝǊŜΦ  
Ces éléments sont placés de la manière la moins préjudiciable possible à 
ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 

 

 § 3. La toiture ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
à respecter le § 1er. 
tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ 
existant peut dépasser le profil maximum déterminé au § 1er lorsque le 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛon respecte les conditions cumulatives 
suivantes : 



Ajouts 
Modification / Déplacements 
Suppressions  

 

Document à titre informatif uniquement - 13 
 

RRU 2006 RRU 2019 (PROJET) 
 
- ƛƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣрл Ƴ Τ 
- ƛƭ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ 
l'immeuble à isoler et des constructions voisines. 
 

 § 4. Les toitures plates non accessibles des constructions respectent les 
règles suivantes : 
1° les toitures plates non accessibles de plus de 60 m² sont équipées de 
panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et/ou aménagées en 
toitures végétalisées hormis au droit des éventuelles installations 
techniques et des zones d'accès vers les locaux et dispositifs techniques ; 
2° les autres toitures plates non accessibles proposent des aménagements 
de qualité conformes au bon aménagement des lieux. 
 

 § 5. Le profil maximum de la toiture déterminé par le § 1er peut être 
dépassé par les constructions et installations suivantes : 
1° les souches de cheminée et de ventilation ; 
2° les lucarnes ; celles-ci respectent les conditions cumulatives suivantes : 
- elles ne dépassent pas de plus de 2 m le profil maximum de la toiture ; 
- ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ ŀǳȄ 
deux tiers de la largeur de la façade ; 
3° les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques : 
a) les panneaux installés sur une toiture à versants respectent les 
conditions cumulatives suivantes : 
- ils sont installés parallèlement au plan de la toiture ; 
- leur débordement vertical est inférieur ou égal à 0,3 m ; 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 
géométrique simple composée de panneaux jointifs, de même taille, placés 
parallèlement les uns aux autres ; 
b) les panneaux installés sur une toiture plate respectent les conditions 
cumulatives suivantes : 
- leur débordement vertical est inférieur ou égal à 2 m ; 
- ils ne dépassenǘ Ǉŀǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘǊŀŎŞ Ł прϲ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƳǳǊ ŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Ŝǘ Řǳ 
plan de toiture ; 
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пϲ ƭŜǎ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇƭŀǘŜǎ Τ ŎŜǳȄ-ci respectent les 
conditions cumulatives suivantes : 
- ƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘǊŀŎŞ Ł прϲ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƳǳǊ ŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Ŝǘ Řǳ 
plan de toiture ; 
- ils ont une hauteur de 3 m maximum ; 
- la superficie maximale par cabanon est de 9 m² ; 
5° les garde-corps légers ; ceux-ci respectent les conditions cumulatives 
suivantes : 
- ils sont situés en retrait à minimum 1,5 m du plan de la façade visible 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Τ 
- ils ont une hauteur de 1,5 m maximum ; 
6° les antennes de téléphonie mobile : le dépassement est limité à 6 m, 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ŀŎǊƻǘŝǊŜ Τ ƭŜǎ ŀǊƳƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
installations techniques liées aux antennes peuvent dépasser le profil 
maximum de la toiture de 2 m maximum sur 20% maximum de la superficie 
totale de la partie plate de la toiture sur laquelle elles sont implantées à la 
condition que ces armoires et installations techniques ne soient pas 
implantées à une distance des bords de la toiture plate inférieure au double 
de leur hauteur totale mesurée à partir du niveau de la toiture plate et 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŎŜƭǳƛ 
des constructions voisines ; 
7° les serres de production horticoles ou agricoles : 
a) les serres installées sur une toiture plate de 60 m² au maximum 
respectent les conditions cumulatives suivantes : 
- ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘǊŀŎŞ Ł прϲ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƳǳǊ ŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Ŝǘ Řǳ 
plan de toiture ; 
- elles ont une hauteur de 3 m maximum ; 
- la superficie de la serre est inférieure ou égale aux deux tiers de la 
superficie de la toiture plate ; 
- ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ 
; 
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b) les serres installées sur les autres toitures plates respectent le a) sauf 
lorsque la superficie de la serre dépasse les deux tiers de la superficie de la 
toiture plate ; dans ce cas, la serre est intégrée au profil maximum de la 
toiture conformément au § 2 ; 
8° les potagers urbains. 
Ces éléments sont placés et aménagés de la manière la moins préjudiciable 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 

 Les mesures visées par le présent paragraphe sont prises verticalement. 
 

 § 6. Les croquis repris en annexe 1 du présent titre illustrent le présent 
article. 
 

Section 1 : Implantation et gabarit des constructions isolées 
 

Section 2 : Constructions isolées 
 

ARTICLE 7 IMPLANTATION 
 

ARTICLE 7 IMPLANTATION ET PROFONDEUR 
 

§ 1. Hors sol, la construction est implantée à une distance appropriée des 
ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΣ 
de son propre gabarit, du front de bâtisse existant et de la préservation de 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 
 

§ 1er. Hors sol, la construction est implantée à une distance appropriée des 
limites du terrain compte tenu du gabarit des constructions environnantes, 
de son propre gabarit, du front de bâtisse existant et de la préservation de 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǿƻisins. 
 

§ 2. Au niveau du sous-sol, la profondeur maximale en sous-sol de la 
construction isolée doit être déterminée en conformité avec les règles 
ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моΦ 
La construction en sous-ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŀǊŀōƭŜ 
de лΣсл ƳŝǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ƘƻǊǎ ǎƻƭΣ 
soit aménagée en terrasse. 
 

§ 2. Au niveau du sous-sol, la profondeur maximale de la construction isolée 
est déterminée en conformité avec les règles prescrites à l'article 13. 
La construction en sous-sol est soit recouverte d'une couche de terre arable 
de 0,60 m au moins sur toute la surface qui n'est pas construite hors sol, soit 
aménagée en terrasse ƻǳ Ŝƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ. 
 

 Ϡ оΦ ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ construction existante 
respecte une distance de 4 m libre de toute construction à compter de la 
ŎǊşǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ мŝǊŜΣ нŜ ƻǳ оŜ 
catégories conformément à la loi du 28 décembre 1967 relative aux cours 
d'eau non navigables. 



Ajouts 
Modification / Déplacements 
Suppressions  

 

Document à titre informatif uniquement - 16 
 

RRU 2006 RRU 2019 (PROJET) 
 
 

ARTICLE 8 HAUTEUR 
 

ARTICLE 8 HAUTEUR ET TOITURE 
 

§ 1. La hauteur des constructions ne dépasse pas, la moyenne des hauteurs 
des constructions sises sur les terrains qui entourent le terrain considéré, 
même si cet ensemble de terrains est traversé par une ou des voiries. 
 

§ 1er. La hauteur de la construction ne dépasse pas la moyenne des hauteurs 
des constructions environnantes du terrain considéré, même si cet ensemble 
de terrains est traversé par une ou des voies de communication. 
 

§ 2. Le profil de la toiture peut être dépassé de 2 mètres maximum pour 
permettre la construction de lucarnes. 
La largeur totale des lucarnes ne peut dépasser les 2/3 de la largeur de la 
façade. 
 

 

§ 3. La hauteur des constructions visée au § 1er comprend les étages 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀƎŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ Τ ŎŜǳȄ-ci sont 
intégrés dans le volume de la toiture. 
 

§ 2. La hauteur maximale de la construction déterminée au § 1er comprend 
les étages techniques, les étages en retrait et les cabanonǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΦ 
[Ŝǎ ŞǘŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
harmonieusement à la toiture et de manière à limiter leur impact visuel. 
 

 Ϡ оΦ [ŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
à respecter le § 1er. 
tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
peut dépasser la hauteur maximale déterminée au § 1er lorsque le 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜǎ 
suivantes : 
- ƛƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ лΣрл Ƴ Τ 
- ƛƭ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ 
l'immeuble à isoler et des constructions voisines. 
 

 § 4. Les toitures plates non accessibles des constructions respectent les 
règles suivantes : 
1° les toitures plates non accessibles de plus de 60 m² sont équipées de 
panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques et/ou aménagées en 
toitures végétalisées hormis au droit des éventuelles installations 
techniques et des zones d'accès vers les locaux et dispositifs techniques ; 
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2° les autres toitures plates non accessibles proposent des aménagements 
de qualité conformes au bon aménagement des lieux. 
 

Seules les souches de cheminée ou de ventilation et les antennes peuvent 
dépasser le gabarit de la toiture. 
Pour les antennes de téléphonie mobile, le dépassement est limité à 4 
ƳŝǘǊŜǎΣ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 
Ces éléments sont placés de la manière la moins préjudiciable possible à 
ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 

§ 5. La hauteur maximale de la construction déterminée par le § 1er peut 
être dépassée par les constructions et installations suivantes : 
1° les souches de cheminée et de ventilation ; 
2° les lucarnes ; celles-ci respectent les conditions cumulatives suivantes : 
- elle ne dépassent pas de plus de 2 m le profil maximum de la toiture ; 
- ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ ŀǳȄ 
deux tiers de la largeur de la façade ; 
3° les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques : 
a) les panneaux installés sur une toiture à versants respectent les 
conditions cumulatives suivantes : 
- ils sont installés parallèlement au plan de toiture ; 
- leur débordement vertical est inférieur ou égal à 0,3 m ; 
- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 
géométrique simple composée de panneaux jointifs, de même taille, placés 
parallèlement les uns aux autres ; 
b) les panneaux installés sur une toiture plate respectent les conditions 
cumulatives suivantes : 
- leur débordement vertical est inférieur ou égal à 2 m ; 
- ƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘǊŀŎŞ Ł прϲ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƳǳǊ ŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Ŝǘ Řǳ 
plan de toiture ; 
пϲ ƭŜǎ Ŏŀōŀƴƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇƭŀǘŜǎ Τ ŎŜǳȄ-ci respectent les 
conditions cumulatives suivantes : 
- ƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘǊŀŎŞ Ł прϲ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƳǳǊ ŀŎǊƻǘŝǊŜΣ Ŝǘ Řǳ 
plan de toiture ; 
- ils ont une hauteur de 3 m maximum ; 
- la superficie maximale par cabanon est de 9 m² ; 
5° les garde-corps légers ; ceux-ci respectent les conditions cumulatives 
suivantes : 
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- ils sont situés en retrait à minimum 1,5 m du plan de la façade visible 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Τ 
- ils ont une hauteur de 1,5 m maximum ; 
6° les antennes de téléphonie mobile : le dépassement est limité à 6 m, 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ƳǳǊ ŀŎǊƻǘŝǊŜ Τ ƭŜǎ ŀǊƳƻƛǊŜǎ Ŝǘ 
installations techniques liées aux antennes peuvent dépasser le profil 
maximum de la toiture de 2 m maximum sur 20% maximum de la superficie 
totale de la partie plate de la toiture sur laquelle elles sont implantées à la 
condition que ces armoires et installations techniques ne soient pas 
implantées à une distance des bords de la toiture plate inférieure au double 
de leur hauteur totale mesurée à partir du niveau de la toiture plate et 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŎŜƭǳƛ 
des constructions voisines ; 
7° les serres de production horticoles ou agricoles : 
a) les serres installées sur une toiture plate de 60 m² au maximum 
respectent les conditions cumulatives suivantes : 
- ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘǊŀŎŞ Ł прϲ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƳǳǊ ŀŎǊƻǘŝǊŜΣ 
et du plan de toiture ; 
- elles ont une hauteur de 3 m maximum ; 
- la superficie de la serre ne dépasse pas les deux tiers de la superficie de la 
toiture plate ; 
- ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ 
; 
b) les serres installées sur les autres toitures plates respectent le a) sauf 
lorsque la superficie de la serre dépasse les deux tiers de la superficie de la 
toiture plate ; dans ce cas, la serre est intégrée à la hauteur maximale de la 
construction conformément au § 2 ; 
8° les potagers urbains. 
Ces éléments sont placés et aménagés de la manière la moins préjudiciable 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
Les mesures visées par le présent paragraphe sont prises verticalement. 
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CHAPITRE 3 REZ-DE-CHAUSSEE, FACADES 
 

CHAPITRE 3 REZ-DE-CHAUSSEE ET FACADES 
 

ARTICLE 9 REZ-DE-CHAUSSEE 
 

ARTICLE 9 REZ-DE-CHAUSSEE 
 

 ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ǊŜȊ-de-chaussée visible 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ƘƻǊǎ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ǎǳǊ au 
moins 30% de sa surface. La porte de garage ainsi que le rez-de-chaussée 
ǎǳǊŞƭŜǾŞΣ ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
façade. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜȊ-de-chaussée commerciaux ou destinés à un autre 
ǳǎŀƎŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩoccupation des étages supérieurs 
en vue du logement. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci doit être maintenu. 
Un accès distinct et aisé est imposé vers les étages, sauf lorsque la largeur 
de la façade est inférieure à 6 mètres courants. 
 

L'aménagement des rez-de-chaussée commerciaux ou destinés à un autre 
usage que l'habitation ne peut empêcher l'occupation des étages supérieurs 
en vue du logement. 
Dans le cas d'un accès distinct existant, celui-ci est maintenu. 
Un accès distinct et aisé est imposé vers les étages, sauf lorsque la largeur 
de la façade est inférieure à 6 m courants. 
 

Les rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŀǾŜǳƎƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire dont la surface de façade 
comporte moins de 20 % ŘŜ ōŀƛŜǎΣ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǇƻǊǘŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
 

 

ARTICLE 10 ELEMENTS EN SAILLIE SUR LA FAÇADE À RUE 
 

ARTICLE 10 ELEMENTS EN SAILLIES SUR LA FACADE A RUE 
 

Ϡ мΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ł ǊǳŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ 
peuvent constituer un danger pour les passants, ni une gêne pour les voisins. 
Par rapport au front de bâtisse, les éléments en saillie sur la façade 
ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ лΣмн Ƴ ǎǳǊ ƭŜǎ нΣрл ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ 
et un mètre au-delà. 
 

§ 1erΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ł ǊǳŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ 
peuvent constituer un danger pour les passants, ni une entrave pour le 
passage des piétons ou une gêne pour les voisins. 
Par rapport au front de bâtisse, les éléments en saillie sur la façade 
ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ лΣмн Ƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ нΣрл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ou, 
ǎΩƛƭ ŞŎƘŜǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǊŜȊ-de-chaussée surélevé, et 1 m au-delà. 
 

Les évacuations de gaz brûlés et de systèmes de ventilation ainsi que les 
installations techniques ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ 
en façade avant et ne peuvent être visibles à partir de la voie publique. 
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Les antennes paraboliques sont interdites en façade à rue. 
Les auvents et marquises fixes peuvent, par rapport au front de bâtisse, 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ 
que ceux-ci se situent, en hauteur, à au moins 2,50 mètres du niveau du 
trottoir.  
[Ŝǎ ŀǳǾŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ 
moins 0,35 m depuis la bordure extérieure du trottoir ou de la limite de la 
voie carrossable, pour permettre le passage des bus, des camions de 
pompiers et camions de livraison. 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ ƻǳ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΦ 
 

Les antennes paraboliques sont interdites en façade à rue. 
Les auvents peuvent, par rapport au front de bâtisse, présenter un 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci 
se situent, en hauteur, à au moins 2,50 m du niveau du trottoir. 
 
[Ŝǎ ŀǳǾŜƴǘǎ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣор Ƴ 
depuis la bordure extérieure du trottoir ou de la limite de la voie carrossable, 
pour permettre le passage des bus, des camions de pompiers et camions de 
livraison. 
Le présent paragraǇƘŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ ƻǳ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΦ 
 

Ϡ нΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƭǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ 
verticaux tracés avec un angle de 45 ° par rapport à la façade et partant de 
la limite mitoyenne. 
La largeur totale des oriels balcons et terrasses est inférieure aux 2/3 de la 
largeur de la façade. 
 

Ϡ нΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ōŀƭŎƻƴǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƭǎ ƴŜ ǇŜǳǘ 
dépasser les deux plans verticaux tracés avec un angle de 45° par rapport à 
la façade et partant de la limite mitoyenne. 
La largeur totale des oriels, balcons, loggias et terrasses est inférieure aux 
deux tiers de la largeur de la façade. 
 

§ 3. Dans les constructions neuves, lorsque le front de bâtisse est situé à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ les tuyaux de descente des eaux pluviales sont intégrés dans 
ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 
 

§ 3. Dans les constructions neuves, les tuyaux de descente des eaux pluviales 
ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ 
 

§ 4. Dans toutes les constructions, lorsque ces tuyaux sont apparents, ils sont 
Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 
 

Dans les constructions existantes, lorsque ces tuyaux sont apparents, ils sont 
Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 
 

CHAPITRE 4 ABORDS 
 

CHAPITRE 4 ABORDS 
 

ARTICLE 11 AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DES ZONES DE RECUL 
 

ARTICLE 11 AMENAGEMENT DES ZONES DE RECUL 
 

§ 1. La zone de recul est aménagée en jardinet et plantée en pleine terre.  § 1er. La zone de recul est plantée en pleine terre Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
aménagement paysager. 
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9ƭƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƻǳ ƳǳǊŜǘǎΣ 
escaliers ou ǇŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
 

9ƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƻǳ ƳǳǊŜǘǎΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ƻǳ 
ǇŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾŞƭƻǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ 
également autorisée dans la mesure où ces emplacements ne portent pas 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΦ 
 

Elle ne peut être transformée en espace de stationnement ni être recouverte 
de matériaux imperméables sauf en ce qui concerne les accès aux portes 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ 
ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞŘƛŎǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ŝǘ ƴΩŜƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 
 

§ 2. La zone de recul ne peut être transformée en espace de stationnement 
motorisé ou de stockage, ni être recouverte de matériaux imperméables 
ǎŀǳŦ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ł Ƴƻƛƴǎ 
ǉǳΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ȊƻƴŞ ƴŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ŝǘ ƴΩŜƴ 
détermine les conditions. 
 

 Par ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
multiples peut accueillir en sous-sol des dispositifs de gestion des eaux 
pluviales ainsi que, pour les immeubles à logements multiples de 150 
logements et plus, des containers enterrés ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 
ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł 
leur environnement et que leur aménagement en minimise la visibilité 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
[Ŝǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ н ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜs conditions 
cumulatives suivantes : 
мϲ şǘǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ 
2° être aisément accessibles depuis la voirie pour les habitants et les 
services de ramassage des ordures ménagères. 
3° répondre aux conditions de collecte des ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
.ǊǳȄŜƭƭŜǎ tǊƻǇǊŜǘŞ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞύΦ 
 

 § 3. La zone de recul ne peut être imperméabilisée sur plus de 25% de sa 
superficie tous aménagements compris. 
 

La zone de recul est régulièrement entretenue. 
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ARTICLE 12 AMÉNAGEMENT DES ZONES DE COURS ET JARDINS ET DES  
ZONES DE RETRAIT LATERAL 
 

ARTICLE 12 AMENAGEMENT DES ZONES DE COURS ET JARDINS ET DES 
ZONES DE RETRAIT LATERAL 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ retrait latéral 
ǾƛǎŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭŀǘŞǊŀƭ 
ǾƛǎŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ 
et tend à accueillir la faune et la flore indigène. 
 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǘŜƭǎ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ 
ƧŀǊŘƛƴǎΣ ōŀƴŎǎΣ ōŀƭŀƴœƻƛǊŜǎΣ ǎǘŀǘǳŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ 
de décoration sont autorisées. 
 

Les installations destƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
terrasses perméables, abris de jardins, emplacements vélos couverts ou non 
couvertsΣ ōŀƴŎǎΣ ōŀƭŀƴœƻƛǊŜǎΣ ǎǘŀǘǳŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳ 
de décoration sont autorisées. 
 

ARTICLE 13 a!Lb¢L9b 5Ω¦b9 {¦wC!/9 t9wa;!.[9 
 

!w¢L/[9 мо a!Lb¢L9b 5Ω¦b9 {¦wC!/9 t9wa9!.[9 9¢ .Lh5L±9w{L¢9 
 

La zone de cours et jardins comporte une surface perméable au moins égale 
à 50% de sa surface. 
 

La zone de cours et jardins comporte une surface perméable au moins égale 
à 50% de sa surface et participe au développement de la biodiversité. 
 

Cette surface perméable est en pleine terre et plantée. 
 

Cette surface perméable est en pleine terre et plantée afin de permettre 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƛƴ ǎƛǘǳ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
autorisée que pour des raisons de salubrité, si ses dimensions sont réduites. 
 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
autorisée que pour des raisons de salubrité, si ses dimensions sont réduites. 
 

Les toitures plates non accessibles de plus de 100 m² doivent être 
aménagées en toitures verdurisées. 
 

 

ARTICLE 14 CLOTURE DU TERR AIN NON BÂTI 
 

ARTICLE 14 CLOTURE DU TERRAIN NON BATI 
 

§ 1. Le terrain non bâti contigu à une voie publique et qui, soit est entouré 
de terrains bâtis, soit se situe dans un îlot dans lequel la surface des terrains 
ōŃǘƛǎ ƻŎŎǳǇŜ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΣ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞ Ł 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ōŃǘƛsse par une clôture qui réunit les conditions 
suivantes : 
1° être solidement fixée au sol pour en assurer la stabilité ; 

Le terrain non bâti contigu à une voirie et qui, soit est entouré de terrains 
bâtis, soit se situe dans un îlot dans lequel la surface des terrains bâtis occupe 
Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘΣ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳ 
front de bâtisse par une clôture qui respecte les conditions cumulatives 
suivantes : 
1° être solidement fixée au sol pour en assurer la stabilité ; 



Ajouts 
Modification / Déplacements 
Suppressions  

 

Document à titre informatif uniquement - 23 
 

RRU 2006 RRU 2019 (PROJET) 
 

2° avoir au minimum 2 mètres de hauteur ; 
оϲ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘƛǎǎǳŀŘŀƴǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Τ 
4° ne pas présenter un danger pour les passants ; 
рϲ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎΩƻǳǾǊŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
 
 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ 
en espace accessible au public. 
 

2° avoir au minimum 2 m de hauteur ; 
оϲ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘƛǎǎǳŀŘŀƴǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Τ 
4° ne pas présenter un danger pour les passants ; 
рϲ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎΩƻǳǾǊŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ; 
6° être conçue de manière à ne pas entraver le passage de la petite faune, 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ 
en espace accessible au public. 
 

§ 2. La clôture est régulièrement entretenue. 
 

 

CHAPITRE 5 RACCORDEMENTS 
 

CHAPITRE 5 : RACCORDEMENTS 
 

ARTICLE 15 RACCORDEMENT DES CONSTRUCTIONS 
 

ARTICLE 15 RACCORDEMENTS DES CONSTRUCTIONS 
 

Dans le cas de nouvelles constructions, le raccordement, notamment aux 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŀǳ ƎŀȊ Ŝǘ 
aux égouts ainsi que le passage des câbles ou tuyaux destinés à ceux-ci sont 
réalisés de manière non apparente. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊ Ŝǎt techniquement impossible, le 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǘǳōŀƎŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ 
intégrés dans la structure et faisant partie de la construction. 
 

§ 1er. Dans le cas de nouvelles constructions, le raccordement, notamment 
aux réseaux de tŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŀǳ ƎŀȊ 
et aux égouts ainsi que le passage des câbles ou tuyaux destinés à ceux-ci 
sont réalisés de manière non apparente. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜ 
raccordemŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǘǳōŀƎŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ 
intégrés dans la structure et faisant partie de la construction. 
Les compteurs sont installés dans la construction, du côté de la voirie, de 
manière à répondre aux prescriptions techniques des gestionnaires de 
réseaux. 
 
Ϡ нΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ ōǊǶƭŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎƻǊǘƛŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ 
conditions cumulatives suivantes ; 
a) dans un immeuble neuf : 
- ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ ōǊǶƭŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛ 
de la construction ; 
- les sorties des conduits débouchent en toiture ; 
b) dans un immeuble existant : 
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- ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ ōǊǶƭŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 
ōŃǘƛΣ ǎƻƛǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
harmonieusement à la façade ; 
- ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘŞōƻǳŎƘŜƴǘ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Τ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ventouse sont toutefois admises en façade arrière si elles sont situées à 
une distance de la limite mitoyenne et de toute baie conforme aux règles 
de ƭΩŀǊǘΦ 
 
§ 3. Les conduits des systèmes de ventilation et leur sortie sont, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŃǎǎƛǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 
ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
Les conduits et sorties des dispositifs suivants sont admis sur la façade 
ƭŀǘŞǊŀƭŜ ƻǳ ŀǊǊƛŝǊŜ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Υ 
- ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀƛǊ Τ 
- ƭŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊ Τ 
- ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ƘƻǘǘŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ м Ƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƛŜΦ 
 
§ 4. Les hottes de type Horeca respectent les conditions cumulatives 
suivantes : 
a) dans un immeuble neuf : 
- le conduit de la hotte est intégrée dans le volume bâti de la construction 
; 
- la sortie de la hotte débouche en toiture ; 
b) dans un immeuble existant : 
- le conduit de la hotte est prioritairement intégré dans le volume bâti ou, 
Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ 
harmonieusement à la façade ; 
- la sortie de la hotte débouche en toiture. 
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 CHAPITRE 6 EAUX PLUVIALES 
 

ARTICLE 16 COLLECTE DES EAUX PLUVIALES 
 

ARTICLE 16 REUTILISATION DES EAUX PLUVIALES 
 

Les eaux pluviales de ruissellement issues de toutes les surfaces 
imperméables sont récoltées et conduites vers une citerne, un terrain 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǎ ǇǳōƭƛŎΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ 
ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƛǘŜǊƴŜ 
a les dimensions minimales de 33 litres par m² de surface de toitures en 
projection horizontale. 
 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
construction sont dirigées vers une citerne de récupération des eaux 
pluviales. 
Cette citerne respecte les conditions cumulatives suivantes : 
- elle est raccordée au minimum à un robinet extérieur et à un ou plusieurs 
WC ; le nombre de WC alimentés en eaux pluviales est déterminé en 
fonction du volume de la citerne ; 
- ŜƭƭŜ ŀ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ оо ƭƛǘǊŜǎ ǇŀǊ Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘoiture en 
projection horizontale ; les toitures végétalisées ayant une couche de 
ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ у ƭƛǘǊŜǎ ǇŀǊ Ƴч ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜ 
la surface de la toiture prise en compte pour le calcul du volume de la 
citerne ; 
- la citerne de récupération est reliée à un ou plusieurs dispositifs de 
gestion des eaux pluviales et son trop-plein est pris en charge 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтΦ 
Si la citerne est constituée de plusieurs unités, celles-ci répondent 
collectivement aux conditions cumulatiǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ нΦ 
 

 ARTICLE 17 GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 

 § 1erΦ {ŀǳŦ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
de leur minime importance et sous réserve du §5, les actes et travaux 
suivants intègrent un ou plusieurs dispositifs de gestion des eaux pluviales 
sur le terrain : 
ŀύ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜǳŦ Τ 
ōύ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci ; 
Ŏύ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀȅant pour effet 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
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§ 2. Le ou les dispositifs de gestion des eaux pluviales sont conçus de 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳŀȄƛƳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ 
ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
Ils sont, par ordre de priorité : 
1° à ciel ouvert et végétalisés ; 
2° à ciel ouvert et non végétalisés ; 
3° enterrés. 
 
§ 3. Le ou les dispositifs permettent la gestion des eaux pluviales reçues par 
les surfaces nouvellement imperméabilisées et à concurrence, au 
minimum, des volumes cumulés suivants : 

 
 
Ϡ пΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜΣ ǊŜƧŜǘŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ 
terrain, est évacué par ordre de priorité vers : 
1° le réseau hydrographique lorsque celui-ci se trouve à proximité 
immédiate ; 
нϲ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ 
un débit de fuite compatible avec ce réseau ; 
оϲ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ǊŞƎǳƭŞ Υ 
- de maximum 1 litre par seconde si le projet implique une 
imperméabilisation inférieure ou égale à 2.000 m² ; 
- de maximum 5 litres par seconde et par hectare si le projet implique une 
imperméabilisation supérieure à 2000 m². 
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§ 5. Dans les cas visés au § 1er, alinéa 1er, b) ou c), il peut être tenu compte 
des conditions locales pour apprécier la conformité du projet avec le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
le terrain présente, avant et après réalisation du projet, un dispositif 
répondant aux § 2 à 4. 
 

CHAPITRE 6 DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 

 

!w¢L/[9 мт /hbChwaL¢; 5Ω¦b twhW9¢ !¦ tw;{9b¢ w;D[9a9b¢ 
 

 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŞƧǳƎŜ 
pas de sa conformité au bon aménagement des lieux et de sa conformité 
aux autres lois et règlements en vigueur. 
 

 

ARTICLE 18 APPLICATION DANS LE TEMPS 
 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ vigueur. 
Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊΣ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ 
Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛƴƛƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǘŀƳŞŜ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
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TITRE II Υ bƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
 

TITRE II Υ bƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
 

CHAPITRE 1 GENERALITES 
 

CHAPITRE 1 GENERALITES 
 

!w¢L/[9 м /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 
 

!w¢L/[9 м /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 
 

Ϡ мΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ territoire de la Région de Bruxelles-
Capitale. 
 

§1erΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-
Capitale. 
 

Ϡ нΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ 
 

Ϡ нΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ  
 

 1° aux actes soumis à ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƻǘƛǊ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мло Řǳ /ƻŘŜ 
ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

мϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ 
Ϡ мŜǊΣ ŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
 

нϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ 
Ϡ мŜǊΣ ŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

 оϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ оΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
impose un permis ;  
 

 пϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ ŀǳȄ мϲΣ нϲ Ŝǘ оϲ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфу Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

2° aux actes et travaux qui, en raison de leur minime importance, sont 
ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ н 
Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 
 

рϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩǳǊōanisme aux articles 98, § 2 et 98, § 2/1, du Code bruxellois de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
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оϲ !ǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ о Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
impose un permis. 
 

 

Ϡ оΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ 
 

Ϡ оΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ 
 

1° aux actes et travaux relatifs à un immeuble neuf ; 
 

1° aux actes et travaux relatifs à un immeuble neuf ; 
 

2° aux actes et travaux relatifs à une construction existante dans la mesure 
où ceux-ci ne visent pas au maintien de cette construction mais impliquent 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ 
modification du nombre de logements, la modification des destinations ou 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
réglementée par le présent titre. 
 

2° aux actes et travaux relatifs à un immeuble existant dans la mesure où 
ceux-Ŏƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ 
supplémentaire, ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ ƻǳ la modification du 
nombre de logements, la modification des destinations ou de leur 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
réglementée par le présent titre. 
Les actes et travaux visés au 2° peuvent être autorisés uniquement si 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǳǘ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ǎŀ ǘŀƛƭƭŜ 
initiale, à sa structure et à sa configuration spatiale. 
 

Ϡ пΦ {ƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ Υ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ de repos, les 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

Ϡ пΦ {ƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ Υ les logements modulaires, 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘΣ les maisons de repos, les établissements hôteliers et les 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

ARTICLE 2 DEFINITIONS2 
 

 

Au sens du présent titre, on entend par : 
1° local habitable : local destiné au séjour prolongé des personnes, tel que 
salon, salle à manger, cuisine ou chambre à coucher ; 
2° local non habitable : local destiné au séjour temporaire des personnes, 
tel que couloir, dégagement, salle de bain, toilette ou garage ; 
оϲ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Υ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ 
unité de résidence ; 

 

                                                           
2 Note : un glossaire commun à tout le RRU a été créé. 
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пϲ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƴŜǘǘŜ Υ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Υ 
- des locaux offrant une hauteur libre de moins de 2,20 mètres ; 
- des locaux affectés au parcage ; 
- des locaux situés sous le niveau du sol et qui sont affectés aux caves, aux 
équipements techniques et aux dépôts. Les dimensions des planchers sont 
mesurées entre le nu des murs intérieurs. 
5° superficie nette éclairante : somme des superficies des vitrages laissant 
pénétrer la lumière extérieure, non comptées les parties non éclairantes 
de 
la baie telles que châssis, parties pleines, etc. 
сϲ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ ƭƻŎŀǳȄ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ 
possibilités de séjour collectif, tels que les pensionnats et chambres 
ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
 
 ARTICLE 2 OBJECTIFS 

 
 Les objectifs poursuivis par les dispositions du présent titre sont les 

suivants : 
мϲ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŀƴǘ prioritairement 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴŜǳŦǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Şǘŀƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ 
les immeubles existants ; 
2° préserver la qualité des logements bruxellois, notamment quant à leur 
ǘŀƛƭƭŜΣ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Τ 
3° fixer des règles concernant les normes minimales de superficies des 
logements, la hauteur sous plafond, les caractéristiques participant à 
ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛƎŞǎ Τ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 
également fixées pour les locaux de service obligatoires dans les 
immeubles à logements multiples ; 
пϲ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
proportionnelle du nombre et de la superficie des locaux en fonction du 
nombre de chambres dans le logement ; 
рϲ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōitat, notamment les logements 
partagés ; 
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6° fixer des règles spécifiques pour les logements destinés à accueillir des 
étudiants. 
 

CHAPITRE 2 NORMES MINIMALES DE SUPERFICIE ET DE VOLUME 
 

CHAPITRE 2 REGLES APPLICABLES AUX LOGEMENTS, ! [Ω9·/[¦{Lhb 59{ 
LOGEMENTS ETUDIANTS 
 

 SECTION 1 : NORMES MINIMALES DE SUPERFICIE ET DE HAUTEUR 
 

ARTICLE 3 NORMES MINIMALES DE SUPERFICIE 
 

ARTICLE 3 NORMES MINIMALES DE SUPERFICIE 
 

§ 1. Sans préjudice du § 2, tout logement dans un immeuble neuf respecte 
les superficies minimales de plancher nettes suivantes : 
 

§ 1er. Sans préjudice du § 2, les superficies de plancher nettes minimales des 
ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜǳŦ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ Ŝƴ 
fonction du nombre de chambre de ce logement et respectent les règles 
suivantes : 
 

1° pour la pièce principale de séjour, 20 m² ; 
2° pour la cuisine, 8 m² ; 
3° si la cuisine est intégrée à la pièce principale de séjour, cette dernière doit 
avoir 28 m² ; 
 

1° a) ǎƛ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ ǇƛŝŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ ƭŀ 
superficie de plancher nette minimale de cette dernière est de 20 m² pour 
un logement comportant une chambre ; 
b) si la cuisine est intégrée à la pièce principale de séjour, la superficie de 
plancher nette minimale de cette dernière est de 28 m² pour un logement 
comportant une chambre ; 
c) la superficie de plancher nette minimale visée aux a) et b) est majorée 
de 1 m² par chambre supplémentaire ; 
 

 нϲ ǎƛ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ pièce principale de séjour, la superficie 
de plancher nette minimale de la cuisine est de 8 m² ; 
 

 3° a) dans les logements non partagés, la superficie de plancher nette 
minimale pour la première chambre est de 14 m² et de 9 m² pour les autres 
chambres ; 
 

4° pour la première chambre à coucher, 14 m², et pour les autres chambres 
à coucher, 9 m². 
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La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales 
des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une 
hauteur sous plafond de minimum 1,50 mètre. 
 
 ōύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ƳŞƴŀƎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƴŜǘǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мп Ƴч Τ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ 
ont une superficie de plancher minimale de 12 m². 
 

Le logement comporte un espace privatif destiné au rangement ou au 
stockage. 
 

§ 2. Le logement comporte un espace ou un local privatif destiné au 
rangement ou au stockage. {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпΣ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ƭƻŎŀƭ 
a une superficie minimale de 1 m² et est libre de tout équipement. Il peut 
être associé à un autre espace de service. 
 

§ 2. Pour les logements neufs à locaux habitables non différenciés tels que 
les studios, situés dans un immeuble neuf ou existant, le local de séjour, 
cuisine comprise, a une superficie nette minimale de 22 m². 
 

§ 3. Pour les logements neufs à locaux habitables non différenciés tels que 
les studios, situés dans un immeuble neuf ou existant, le local de séjour, 
cuisine comprise, a une superficie nette minimale de 22 m². 
 

§ 3. Dans les immeubles existants : 
мϲ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ 
les normes du § 1er; 
нϲ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ мϲΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
logement neuf, doivent tendre au respect des normes du § 1er ; 
 

§ 4. Dans les immeubles existants : 
мϲ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ 
les normes des §§ 1er à 3 ; 
нϲ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řǳ мϲΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
logement neuf ou à la modification du nombre de logements tendent au 
respect des §§ 1er à 3 ; si cette condition est respectée, ces actes et travaux 
ne requièrent aucune dérogation à la présente disposition ; 

оϲ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
conformité du logement aux normes des §§ 1 et 2. 
 

3° les autres actes et traǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
conformité du logement aux normes des §§ 1er à 3 ; si cette condition est 
respectée, ces actes et travaux ne requièrent aucune dérogation à la 
présente disposition. 
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ARTICLE 4 HAUTEUR SOUS PLAFOND 
 
§ 1. Dans tout logement situé dans un immeuble neuf, la hauteur sous 
plafond des locaux habitables est au moins de 2,50 mètres. Cette hauteur 
est mesurée libre de plancher à plafond. 
 

ARTICLE 4 HAUTEUR SOUS PLAFOND 
 
§ 1er. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜȊȊŀƴƛƴŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р, la hauteur sous 
ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƘŀōƛǘŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜǳŦ 
respecte les conditions cumulatives suivantes : 
мϲ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ǎƻǳǎ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƘŀōƛǘŀōƭŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
combles, est de 2,50 m ; cette hauteur est mesurée libre de plancher à 
plafond ; 
 

La hauteur minimum sous plafond des locaux habitables dans les combles 
est de 2,30 mètres.  
Elle porte au moins sur la moitié de la superficie de plancher. 
 

2° la hauteur minimale sous plafond des locaux habitables dans les combles 
est de 2,30 m sur au moins les deux tiers de la superficie de plancher nette 
des combles ; 
 

La hauteur sous plafond des dégagements et locaux non habitables est au 
moins de 2,20 mètres. 
 

La hauteur minimale sous plafond des dégagements et locaux non habitables 
est de 2,20 m. Dans les combles non habitables, cette hauteur minimale est 
respectée sur au moins la moitié de la superficie de plancher nette des 
combles. 
 

§ 2. Dans les immeubles existants, les actes et travaux relatifs à un logement 
existant ou à un logement neuf, ne peuvent porter la hauteur sous plafond 
des locaux sous les seuils minimums définis au § 1er. 
 

§ 2. Dans les immeubles existants, les actes et travaux relatifs à un logement 
existant ou à un logement neuf : 
- ne peuvent porter la hauteur sous plafond des locaux sous les seuils 
minimums définis au § 1er, lorsque ces seuils sont déjà atteints ; 
- tendent au respect des seuils minimum définis au § 1er, lorsque la hauteur 
de plafond des locaux ne respecte pas les seuils minimums définis au § 1er. 
 

ARTICLE 5 MEZZANINES 
 

ARTICLE 5 MEZZANINES 
 

Les mezzanines habitables répondent aux conditions suivantes : 
1° la hauteur libre minimale sous la mezzanine est de 2,10 mètres ; 
2° le volume total du local est égal ou supérieur à la somme des m² de 
plancher du local et de la mezzanine, multipliés de 2,50 mètres. 
Le présent article est illustré par le croquis en annexe 1 du présent titre. 
 

Les mezzanines habitables respecte aux conditions cumulatives suivantes : 
1° la hauteur libre minimale sous la mezzanine est de 2,30 m ; 
2° la hauteur libre minimale au-dessus de la mezzanine est de 2,20 m sur 
au moins la moitié de la superficie nette de plancher au-dessus de la 
mezzanine ; 
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оϲ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜȊȊŀƴƛƴŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ 
de la superficie de plancher nette de la pièce dans laquelle la mezzanine se 
trouve. 
 

!w¢L/[9 с thw¢9 5Ω9b¢w99 
 

ARTICLE с thw¢9 5Ω9b¢w99 
 

[ŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜǳŦ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
passage libre de 0,95 mètre minimum. 
 

[ŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜǳŦ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
passage libre de 0,95 m minimum. 
 

CHAPITRE 3 CONFORT ET HYGIENE 
 

SECTION 2 : CONFORT ET HYGIENE 
 

ARTICLE 7 SALLE DE BAIN OU DE DOUCHE 
 

ARTICLE 7 SALLE DE BAIN 
 

Tout logement comporte au minimum une salle de bain ou de douche 
ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΦ 
 

§ 1er.Tout logement ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩŜŀǳ 
ŦǊƻƛŘŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΦ 
Cette salle de bain a une superficie de plancher nette minimale de 3 m² et 
Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ōŀƛƎƴƻƛǊŜ ƻǳ ŘƻǳŎƘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭŀǾŀōƻΦ 
 
§ 2. Au-delà de 3 chambres, le logement contient une salle de bain 
supplémentaire par tranche supplémentaire entamée de 3 chambres. 
Cette salle de bain répond aux mêmes conditions que celles visées au § 1er. 
 

ARTICLE 8 WC 
 

ARTICLE 8 WC 
 

Tout logement comporte au minimum un WC, soit dans une toilette, soit 
dans une salle de bain ou de douche. 
La toilette a des dimensions au moins égales à 0,80 mètre x 1,20 mètre. 
La pièce où se situe le WC ne donne pas directement sur le salon, la salle à 
manger ou la cuisine, sauf dans le cas ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΣ Ϡ нΦ 
 

§ 1er. Tout logement comporte au moins un WC : 
a) dans les logements partagés, le WC est dans une toilette séparée ; 
b) dans les logements non partagés, il est soit dans une toilette 

séparée, soit dans une salle de bain.  
Le local où est situé le WC respecte les conditions cumulatives suivantes :  

1° avoir des dimensions minimales de 0,80 m x 1,20 m ;  
2° ne pas communiquer directement avec le salon, la salle à manger 
ou la cuisine.  
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§ 2. Au-delà de 3 chambres :  

a)  le logement contient un WC supplémentaire par tranche 
supplémentaire entamée de 3 chambres ; ce WC répond aux 
mêmes conditions que celles visées au § 1er ;  

c)  le logement non partagé contient au moins un WC dans une 
toilette séparée.  

 
ARTICLE 9 CUISINE 
 

ARTICLE 9 CUISINE 
 

Tout logement comporte un local ou un espace pouvant servir à la 
préparation des denrées alimentaires qui réunit les conditions suivantes : 
мϲ ŀǾƻƛǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴ ŞǾƛŜǊ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩŜŀǳ Τ 
нϲ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ appareils électroménagers et 
ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŎǳƛǎǎƻƴΦ 
 

Tout logement comporte un local ou un espace destiné à la préparation des 
repas, qui respecte les conditions cumulatives suivantes : 
мϲ ŀǾƻƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŞǾƛŜǊ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩŜŀǳ Τ 
2° permettre le branchemeƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŎǳƛǎǎƻƴΦ 
 

ARTICLE 10 ECLAIREMENT NATUREL 
 

ARTICLE 10 ECLAIREMENT NATUREL 
 

Les locaux habitables sont, Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƛǎƛƴŜǎΣ éclairés naturellement. 
La superficie nette éclairante est de minimum 1/5ème de la superficie 
plancher. 
Pour les locaux habitables dont la surface éclairante est située dans le 
versant de la toiture, cette superficie nette éclairante est fixée à minimum 
1/12ème de la superficie plancher. 
 

Les locaux habitables sont éclairés naturellement. 
La superficie nette éclairante est de minimum 1/5e de la superficie de 
plancher nette. 
Pour les locaux habitables dont la surface éclairante est située dans le 
versant de la toiture, cette superficie nette éclairante est de minimum 1/8e 
de la superficie de plancher nette. 
 

ARTICLE 11 VUES 
 

ARTICLE 11 VUES 
 

Tout logement comporte au minimum une fenêtre permettant des vues 
ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǎǳǊ au moins 
3m. Ces vues se calculent à 1,50mètre de hauteur du niveau plancher. 
 

Tout logement comporte au minimum une fenêtre permettant, depuis la 
pièce principale de séjour, ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ 
libres de tout obstacle sur au moins 4 m. Ces vues se calculent à 1 m de 
hauteur du niveau plancher. 
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ARTICLE 12 VENTILATION 
 

ARTICLE 12 VENTILATION 
 

Les cuisines, les salles de bain ou de douche, les toilettes et les locaux 
destinés à entreposer des ordures ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΦ 
 

Les cuisines, les salles de bain, les toilettes et les locaux destinés à entreposer 
ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛon naturelle 
ou mécanique. 
 

 ARTICLE 13 ISOLATION ACOUSTIQUE 
 

 § 1erΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴŜǳŦ Ŝǎǘ ŎƻƴœǳŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
à : 

- limiter la propagation des bruits entre cet immeuble et les 
immeubles mitoyens et entre les logements de cet immeuble ; 
- assurer le confort acoustique dans le logement, en particulier 
dans les locaux habitables. 
 

Ϡ нΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
de logements dans un immeuble existant, les aménagements proposés 
optimisent le confort acoustique. 
 

CHAPITRE 4 EQUIPEMENTS 
 

SECTION 3 : EQUIPEMENTS 
 

ARTICLE 13 RACCORDEMENTS 
 

ARTICLE 14 RACCORDEMENT 
 

Ϡ мΦ ¢ƻǳǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ échéant, de gaz. 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
normale des équipements prévus dans le présent titre. Chaque local 
ƘŀōƛǘŀōƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƭǳƳƛƴŜǳȄ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
 
 
 
 
Les ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ Ł ŎŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ 
est permanent. 

§ 1erΦ ¢ƻǳǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ƎŀȊΦ 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ minimum une alimentation 
normale des équipements prévus dans le présent titre. 
Chaque local comporte au moins : 
- un point lumineux ; 
- ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
Le WC et le local privatif destiné au rangement et au stockage situé sous le 
niveau du sol resǇŜŎǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 
2. 
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 [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ Ł ŎŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ 
est permanent. 
 

§ 2. Dans tout immeuble neuf à logements multiples, chaque logement est 
ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇŀǊƭƻǇƘƻƴŜ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŜ-porte ou de tout autre 
dispositif permettant, sans avoir à se déplacer, à la fois de communiquer 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ 
ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
 

§ 2. Dans tout immeuble neuf à logements multiples, chaque logement est 
ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇŀǊƭƻǇƘƻƴŜ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŜ-porte ou de tout autre 
dispositif permettant, sans avoir à se déplacer, à la fois de communiquer 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ 
ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩimmeuble. 
 

!w¢L/[9 мп w9{9!¦ 5Ω9Dh¦¢¢!D9 
 

!w¢L/[9 мр w9{9!¦ 5Ω9Dh¦¢¢!D9 
 

¢ƻǳǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǎΦ 
 

¢ƻǳǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǎ ǇǳōƭƛŎΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴΣ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 
A défaut, les eaux ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
individuel installé sur le terrain concerné. 
 

ARTICLE 15 ASCENSEUR 
 

ARTICLE 16 ASCENSEUR 
 

Tout immeuble neuf à logements multiples comprenant un rez-de-chaussée 
Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ ŞǘŀƎŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŀǎŎŜƴseur, répondant aux normes 
prévues au titre IV de ce règlement, sauf lorsque le 4ème étage est accessible 
ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ ŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ 
inférieur. 
 
 

Tout immeuble neuf à logements multiples comprenant un rez-de-chaussée 
Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ ŞǘŀƎŜǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 
prévues au titre IV du présent règlement, sauf lorsque le 4ème étage est 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ ŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
établi à ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ 
 

CHAPITRE 5 LOCAUX DE SERVICE OBLIGATOIRES DANS LES IMMEUBLES A 
LOGEMENTS MULTIPLES 
 

SECTION 4 : LOCAUX DE SERVICE OBLIGATOIRES DANS LES IMMEUBLES A 
LOGEMENTS MULTIPLES 
 

ARTICLE 16 ORDURES MENAGERES 
 

ARTICLE 17 ORDURES MENAGERES 
 

§ 1. Tout immeuble neuf à logements multiples comporte un local 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
 

§ 1er. Tout immeuble neuf à logements multiples de plus de 3 logements 
ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ƭŜǎ 
ordures ménagères. 
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tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘŜ мрл 
logements et plus peuvent comporter des containers enterrés tels que 
ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΣ Ϡ нΣ ŀƭƛƴŞŀǎ н Ŝǘ оΣ Řǳ ǘƛǘǊŜ м Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ 
ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎage des ordures ménagères. 
Les installations visées aux §§ 1er et 2 ont une capacité suffisante, compte 
ǘŜƴǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
notamment le stockage sélectif des ordures. 
 

Ce local réunit les conditions suivantes : 
1° pouvoir être fermé ; 
нϲ şǘǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Τ 
 
3° permettre aisément le déplacement des ordures ménagères vers la voie 
publique ; 
4° avoir une capacité suffisante, compte tenu du nombre de logements, 
afin de permettre notamment le stockage sélectif des ordures ménagères. 
 

§ 2. Le local visé au § 1er, alinéa 1er respecte en outre les conditions 
cumulatives suivantes : 
1° pouvoir être fermé ; 
нϲ şǘǊŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩimmeuble ; 
оϲ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
.ǊǳȄŜƭƭŜǎ tǊƻǇǊŜǘŞ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞύΦ 
 

§ 2. Les travaux relatifs à un immeuble existant à logements multiples ont, 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǇƻǳǊ 
ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ϠмΦ 
 

§ 3. Les actes et travaux relatifs à un immeuble existant à logements 
ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƻƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǳȄ ϠϠ мŜǊ 
et 2. Si ces actes et travaux respectent cette condition, ils ne requièrent 
aucune dérogation à la présente disposition. 
 

ARTICLE 17 LOCAL POUR VEHICULES DEUX-wh¦9{ 9¢ ±hL¢¦w9{ 5Ω9bC!b¢{ 
 

 

§ 1. Tout immeuble neuf à logements multiples comporte un local 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǳȄ-roues non motorisés et des 
ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 
Ce local réunit les conditions suivantes : 
мϲ şǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƳmeuble ; 
2° avoir des dimensions compatibles avec la fonction prévue, compte tenu 
Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement ; 
оϲ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ 
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4° être indépendant des parkings. 
§ 2. Les travaux relatifs à un immeuble existant à logements multiples sont, 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǇƻǳǊ 
ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ Ϡ мΦ 
 
ARTICLE 18 LOCAL POUR LE RANGEMENT DU MATÉRIEL DE NETTOYAGE 
 

ARTICLE 18 LOCAL POUR RANGEMENT DU MATERIEL DE NETTOYAGE 
 

§ 1. Tout immeuble neuf à logements multiples comporte un local 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘrottoirs. 
Ce local réunit les conditions suivantes : 
1° avoir une superficie minimale de 1 m² ; 
нϲ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Τ 
оϲ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇǊƛǎŜ 
ŘΩŜŀǳ raccordée à cette citerne. 
 

§ 1er. Tout immeuble neuf à logements multiples de plus de 3 logements 
ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ 
ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΦ 
Ce local respecte les conditions cumulatives suivantes : 
1° avoir une superficie de plancher nette minimale de 1 m² ; 
2° comǇƻǊǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Τ 
оϲ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇǊƛǎŜ 
ŘΩŜŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƛǘŜǊƴŜΦ 
 

§ 2. Les travaux relatifs à un immeuble existant à logements multiples sont, 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǇƻǳǊ 
ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ Ϡ мΦ 
 

§ 2. Dans les immeubles existants à logements multiples : 
- ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ ou à la 
modification du nombre de logements tendent au respect de la règle 
énoncée au § 1er ; si ces actes et travaux respectent cette condition, ils ne 
requièrent aucune dérogation à la présente disposition ; 
- ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ont une incidence sur les parties 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ Ϡ мŜǊ Τ si ces actes et travaux respectent cette 
condition, ils ne requièrent aucune dérogation à la présente disposition. 
 

 ARTICLE 19 BOITES AUX LETTRES ET LIVRAISON DE COLIS 
 

 § 1erΦ ¢ƻǳǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƛǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΦ 
tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ŎƘŀǉǳŜ ƳŞƴŀƎŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƞǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΦ 
§ 2. Tout immeuble de plus de 20 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 
dispositif destiné à la réception de colis. 
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 CHAPITRE 3 REGLES APPLICABLES AUX LOGEMENTS ETUDIANTS 
 

 ARTICLE 20 NORMES MINIMALES DE SUPERFICIE, DE CONFORT ET 
5ΩI¸DL9b9 
 

 §1er. Tout logement étudiant dans un immeuble neuf respecte les 
superficies de plancher nettes minimales suivantes : 
1° dans un logement destiné à un seul étudiant : 22 m2 comprenant au 
moins : 
- un espace destiné à la préparation des repas comportant un évier équipé 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ǘǊƻƛǎ appareils électroménagers ainsi 
ǉǳΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ Ŏǳƛǎǎƻƴ Τ 
- ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴ ƻǳ ŘŜ ŘƻǳŎƘŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΣ ŘΩǳƴ 
ƭŀǾŀōƻ Ŝǘ ŘΩǳƴ ²/ Τ ǎƛ ƭŜ ²/ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴ ƻǳ ŘŜ ŘƻǳŎƘŜΣ ƛƭ 
a des dimensions minimales de 0,80 m x 1,20 m. 
2° dans un logement destiné à plusieurs étudiants : 
- une pièce de séjour commune de 20 m² ; cette superficie est augmentée 
de 1 m² par chambre lorsque la pièce de séjour collective dessert plus de 4 
chambres ; 
- 9 m² pour les chambres à coucher ; 
- 16 m² pour les chambres à coucher qui comportent un espace destiné à la 
préparation des repas ; 
- ǎƛ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎΣ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŎǳƛǎƛƴŜ 
collective de 8 m² ; cette superficie est augmentée de 1 m² par chambre 
lorsque la cuisine dessert plus de 4 chambres à coucher ; 
- les locaux et espaces destinés à la préparation des repas comportent au 
ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴ ŞǾƛŜǊ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǊ о ŀǇpareils 
ŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ Ŏǳƛǎǎƻƴ Τ 
- le logement comporte au minimum, par tranche entamée de 3 chambres, 
ǳƴ ²/ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƛƴ ƻǳ ŘŜ ŘƻǳŎƘŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ 
ŎƘŀǳŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ƭŀǾŀōƻ Τ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ²/ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞ Ře la salle de 
bain ou de douche, il a des dimensions minimales de 0,80 m x 1,20 m. 
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§ 2. Dans les immeubles existants : 
мϲ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ 
les normes du § 1er ; 
2° sans préjudice du 1°, les actes et ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
logement neuf ou à la modification du nombre de logements tendent au 
respect des normes du § 1er ; si cette condition est respectée, ces actes et 
travaux ne requièrent aucune dérogation à la présente disposition ; 
3° les ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
conformité du logement aux normes du § 1er ; si cette condition est 
respectée, ces actes et travaux ne requièrent aucune dérogation à la 
présente disposition. 
 
§ 3. Les immeubles comportant plus de 50 logements étudiants disposent 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴŎƛŜǊƎŜǊƛŜΦ 
 

 ARTICLE 21 AUTRES REGLES APPLICABLES AUX LOGEMENTS ETUDIANTS 
 

 Les articles 4 à 6 et 10 à 19 sont applicables aux logements étudiants. 
 

CHAPITRE 6 DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 

 

!w¢L/[9 мф /hbChwaL¢9 5Ω¦b twhW9¢ !¦ tw9{9b¢ w9D[9a9b¢ 
 

 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƧǳƎŜǊ 
ni de sa conformité au bon améƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƛ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ 
autres lois et règlements applicables. 
 

 

ARTICLE 20 APPLICATION DANS LE TEMPS 
 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŘŜ certificats 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
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Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊΣ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ 
Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛƴƛƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǘŀƳŞŜ après son entrée en vigueur. 
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TITRE IV : ACCESSIBILITES DES BATIMENTS POUR PERSONNES A MOBILITE 
REDUITE 
 

TITRE IV : ACCESSIBILITES DES BATIMENTS POUR PERSONNES A MOBILITE 
REDUITE 
 

CHAPITRE 1 GENERALITES 
 

CHAPITRE 1 GENERALITES 
 

!w¢L/[9 м /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 
 

!w¢L/[9 м /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 
 

Ϡ мΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-
Capitale. 
 

1erΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ Bruxelles-
Capitale. 
 

Ϡ нΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ 
 

Ϡ нΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ  
 

 мϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƻǘƛǊ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мло Řǳ /ƻŘŜ 
ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

мϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ 
Ϡ мŜǊΣ ŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
 

нϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ 
§ 1er, alinéa 1er, du Code bǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

 оϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ оΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
impose un permis ;  
 

 4° aux actes et travaux visés aux 1°, 2° et 3ϲ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфу Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

2° aux actes et travaux qui, en raison de leur minime importance, sont 
ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ н 
Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 
 

рϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ фуΣ Ϡ н Ŝǘ фуΣ Ϡ нκмΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 

3° Aux ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ о Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
impose un permis. 
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§ 3. Les bâtiments ou équipements visés par le présent règlement sont : 
 

§ 3. Les bâtiments ou équipements visés par le présent titre sont tous les 
bâtiments ou équipements qui accueillent des travailleurs, des visiteurs, 
des clients ou des patients, notamment : 
 

1° les bâtiments et espaces destinés aux activités récréatives, touristiques et 
ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀǳȄ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ 
jeux ; 
нϲ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ŎǳƭǘŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛŘŞŜǎ 
philosophiques, religieuses et politiques ; 
3° les établissements destinés aux personnes âgées et/ou aux personnes 
handicapées ; 
 
4° les établissements et espaces destinés à la pratique du sport et de la vie 
de plein air ; 
5° les immeubles à usage de bureaux, établissements de commerce, centres 
commerciaux, hôtels et appart-hôtels, restaurants et cafés en cas de 
construction neuve ; pour la rénovation, les mêmes immeubles dont les 
ƭƻŎŀǳȄ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƴŜǘǘŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
200 m². 
Par « superficie nette totale », on entend le total des surfaces des planchers 
Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Υ 
- des locaux offrant une hauteur libre de moins de 2,20 mètres ; 
- des locaux affectés au parcage ; 
- des locaux situés sous le niveau du sol et qui sont affectés aux caves, aux 
équipements techniques et aux dépôts. 
Les dimensions des planchers sont mesurées entre le nu des murs 
intérieurs ; 
6° les hôpitaux, cliniques, polycliniques, centres de soins et assimilés, centres 
ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŦǳƴŞǊŀƛǊŜǎ 
; 
7° les parkings ou bâtiments destinés aux parkings ; 
 
8° les toilettes publiques ; 

1° les bâtiments et espaces destinés aux activités récréatives, touristiques ou 
ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀǳȄ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ 
jeux ; 
нϲ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ŎǳƭǘŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛŘŞŜǎ 
philosophiques, religieuses ou politiques ; 
3° les établissements destinés aux personnes âgées et/ou aux personnes 
handicapées, en ce compris les résidences-services et les logements 
supervisés ; 
4° les établissements et espaces destinés à la pratique du sport ou de la vie 
de plein air ; 
рϲ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ 
établissements de commerce, centres commerciaux, établissements 
hôteliers, restaurants et cafés ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6° les hôpitaux, cliniques, polycliniques, centres de soins et assimilés, centres 
Ŝǘ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ 
centres funéraires ; 
7° les parkings ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ou bâtiments destinés aux 
parkings ; 
8° les toilettes publiques ; 
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9° les bureaux de poste, de télégraphe et de téléphone, les banques et autres 
établissements financiers ; 
10° les juridictions et les administrations publiques, les cours et tribunaux et 
leurs greffes, ainsi que tout lieu accueillant les assemblées, les conseils des 
divers organismes représentant les institutions publiques ; 
11° les établissements pénitentiaires et de rééducation ; 
мнϲ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻn, en ce 
compris les internats et les établissements destinés à la petite enfance ; 
 
моϲ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Τ 
14° les parties communes des immeubles de logements multiples équipés 
ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ƧǳǎǉǳŜ Ŝǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞe des logements ; et en cas 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
de chaque logement du rez-de-chaussée des immeubles dépourvus 
ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ Τ 
15° les gares et les stations de transports en commun, en ce compris les quais 
; 
16° les téléphones publics ; 
17° les boîtes aux lettres publiques ; 
18° les distributeurs de billets de banque ; 
19° les appareils permettant le libre-service par des moyens électroniques ; 
 
20° tous les espaces extérieurs de loisir et de promenade tels que parcs, 
cimetières, Χ  
 

9° les bureaux de poste, de télégraphe et de téléphone, les banques et autres 
établissements financiers ; 
10° les juridictions et les administrations publiques, les cours et tribunaux et 
leurs greffes, ainsi que tout lieu accueillant les assemblées ou les conseils des 
divers organismes représentant les institutions publiques ; 
11° les établissements pénitentiaires ou de rééducation ; 
мнϲ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎŜ 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ collectif, les internats, et les 
établissements destinés à la petite enfance ; 
моϲ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Τ 
14° les parties communes des immeubles de logements multiples, jusque et 
ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǾŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊ Ŝǘ ƧǳǎǉǳŜ Ŝǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ 
logements du rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ 
; 
15° les gares ou arrêts et stations de transports en commun, en ce compris 
les quais, ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǉǳŀƛǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Τ 
 
16° les boîtes aux lettres publiques ; 
17° les distributeurs de billets de banque ; 
18° les appareils permettant le libre-service Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ par des 
moyens électroniques ; 
19° tous les espaces extérieurs de loisir ou de promenade tels que les parcs, 
les cimetières ou les espaces publics voués à accueillir des marchés, des 
foires ou des concerts ; 
20° les passerelles et passages souterrains. 
 

§ 4. Le présent règlement ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł 
une construction existante dans la mesure où ceux-ci visent au maintien de 
ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ-ci. 
 

Ϡ пΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ 
1° aux immeubles neufs ; 
нϲ ŀǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ 
une modification majeure à ceux-ci. 
tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ 
immeubles existants visés au § 3, 5° dont les locaux accessibles au public 
ont une superficie de plancher nette totale inférieure à 200 m². 
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ARTICLE 2 DEFINITIONS3 
 

 

Au sens du présent règlement, on entend par : 
мϲ ŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Υ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ 
chaise roulante ; 
2° aire de rotation : ǎǳǊŦŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ǇƛǾƻǘŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŎƘŀƛǎŜ ǊƻǳƭŀƴǘŜ Τ 
3° modification majeure : tous les actes et travaux qui ont pour objet : 
1 - les transformations qui touchent à la structure du bâtiment, notamment 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Τ 
2 - la modification des destinations ou de leur répartition ; 
3 - la modification du nombre de logements ; 
4° personne à mobilité réduite : personne dont les facultés de déplacement 
à pied sont réduites de manière temporaire ou définitive. 
 

 

!w¢L/[9 о {¸a.h[9 Lb¢9wb!¢Lhb![ 5Ω!//9{{L.L[L¢; 
 

 

Ϡ мΦ [Ŝ ǎȅƳōƻƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мт 
ƧǳƛƭƭŜǘ мфтр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ 
public, est ŀǇǇƻǎŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement. 
Ce symbole consiste en une plaque figurant en blanc, sur fond réfléchissant 
ōƭŜǳΣ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǎǎƛǎŜ Řŀƴǎ une chaise roulante. 
Ϡ нΦ [ŀ ǇƭŀǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ǾƛǎƛōƭŜΣ Ł ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀƛƴǎƛ 
que sur les équipements intérieurs et extérieurs destinés aux personnes à 
mobilité réduite. 
Ϡ оΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ǎƛƎƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘs accessibles 
aux personnes à mobilité réduite sont signalés par un ou plusieurs 
écriteaux, des pictogrammes et des indications en braille indiquant les 
activités ou services proposés dans le bâtiment. 
 

 

                                                           
3 Note : un glossaire commun à tout le RRU a été créé. 
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 ARTICLE 2 OBJECTIFS 
 

 [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜs dispositions du présent titre est le suivant : 
1° permettre une inclusion optimale des personnes à mobilité réduite, tant 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ 
des aménagements de qualité. 
 

 CHAPITRE 2 IMMEUBLES DE LOGEMENTS 
 

 ARTICLE 3 LOGEMENTS ADAPTABLES 
 

 Tout immeuble neuf dont la superficie de plancher brute affectée à du 
logement est supérieure à 2.500 m² comporte au minimum 10% de 
logements adaptables. 
 

 CHAPITRE 3 ACCES AUX BATIMENTS 
 

!w¢L/[9 п ±hL9 5Ω!//:{ 
 

!w¢L/[9 п ±hL9 5Ω!//9{ 
 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
de 1,20 m de large. 
 

§ 1erΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ 
1,50 m de large. 
 

/ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ 
ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
 

Ϡ нΦ [ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
conditions suivantes : 
 

1° être de plein pied ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊŜǎǎŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣлн 
m maximum, biseauté à 30° maximum ; toute marche est proscrite ; 
 

1° être de plain-pied ; 
 

2° avoir une rampe répondant ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦ 
 

нϲ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦ 
 

Une signalisation écrite et complétée par des pictogrammes et/ou des lignes 
guides colorées est apposée sur le trajet accessible aux personnes à mobilité 
réduite ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ŀƛǎŞƳŜƴǘΦ 
 

Une signalétique écrite et complétée par des pictogrammes et/ou des lignes 
guides colorée est apposée sur les trajets accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. 
 



Ajouts 
Modification / Déplacements 
Suppressions  

 

Document à titre informatif uniquement - 48 
 

RRU 2006 RRU 2019 (PROJET) 

[Ŝ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŘǳǊ Ŝǘ ŀƴǘƛŘŞǊŀǇŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ 
au pied ou à la roue et assure une bonne orientation des personnes 
malvoyantes et non voyantes. 
 

Ϡ оΦ [Ŝ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŘǳǊ Ŝǘ ŀƴǘƛŘŞǊŀǇŀƴǘΣ ǎŀƴǎ 
obstacle au pied ou à la roue et assure une bonne orientation des personnes 
déficientes visuelles, notamment par un contraste visuel et tactile par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΦ 
 

ARTICLE 5 CARACTERISTIQUES DE LA RAMPE 
 

ARTICLE 5 RAMPE 
 

Ϡ мΦ [ΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŀƳǇŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ р ҈ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
maximale de 10 m. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мŜǊ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
impossible, la rampe présente une inclinaison de : 
 
 
- ƳŀȄƛƳǳƳ т ҈ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ǘŜƴŀƴǘ ŘŜ р Ƴ Τ 
- ƳŀȄƛƳǳƳ у ҈ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ǘŜƴŀƴǘ ŘŜ н Ƴ Τ 
- ƳŀȄƛƳǳƳ мн ҈ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ǘŜƴŀƴǘ ŘŜ лΣрл ƳΦ 
 
 

§ 1erΦ [ΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŀƳǇŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ р҈ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
maximale de 10 m. 
Lorsque pour des raisons techniques ou topographiques justifiées par le 
demandeur, la pente longitudinale ne peut respecter ce pourcentage 
ƳŀȄƛƳǳƳΣ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ 
préférentiel suivant : 
- ƳŀȄƛƳǳƳ т҈ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜƴŀƴǘ ŘŜ р Ƴ Τ 
- ƳŀȄƛƳǳƳ у҈ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜƴŀƴǘ ŘŜ н Ƴ Τ 
- maximum 1н҈ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜƴŀƴǘ ŘŜ лΣрл ƳΦ 
Les rampes dont la pente est comprise entre 3 et 5% présentent un palier 
tous les 10 m. 
Latéralement, la rampe ne peut avoir un dévers supérieur à 2%. 
 

Aux deux extrémités de la rampe et après chaque longueur maximale, un 
ǇŀƭƛŜǊ ƻǳ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мΣрл Ƴ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞΦ 
 
 
 
Le croquis n°1 en annexe 1 du présent titre illustre le présent paragraphe. 

§ 2. Aux deux extrémités de la rampe et après chaque longueur maximale 
visée au § 1erΣ ǳƴ ǇŀƭƛŜǊ ƻǳ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
minimale de 1,50 m et libre de tout obstacle est aménagé. 
[Ŝ ǇŀƭƛŜǊ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ Řƻnnant sur la rampe a 
une longueur et une largeur minimales de 1,50 m hors débattement des 
portes. 
Le croquis n°1 en annexe 1 du présent titre illustre le présent paragraphe. 
 

§ 2. Les bords latéraux libres de la rampe, des paliers et des 
aires de repos soƴǘ ƎŀǊƴƛǎ ŘΩǳƴŜ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ 
de 0,05 m. 
[ŀ ǊŀƳǇŜΣ ƭŜǎ ǇŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘΩǳƴŜ 
double main-courante continue dont les lisses se situent respectivement à 
0,75 m et à 1,00 m du sol. 

§ 3 Les bords latéraux libres de la rampe, des paliers et des aires de repos 
ǎƻƴǘ ƎŀǊƴƛǎ ŘΩǳƴŜ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ŎƳΦ 
La rampe, les paliers et les aires de repos sont équipés dŜǎ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘΩǳƴŜ 
double main-courante continue dont les lisses se situent respectivement à 
0,75 m et à 0,90 m du sol. 
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[ΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ entre les deux doubles mains-courantes est de 1,20 m 
minimum. 
 
§ 3. Latéralement, la rampe ne peut avoir un dévers supérieur à 2 %. 
 

 

 § 4. La largeur minimale de la rampe au sol est de 1,50 m, de manière à 
obtenir au moins 1,20 m entre les deux doubles mains-courantes. 
La double main-ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŀƳǇŜ ŘŜ 
0,40 m à condition de ne pas constituer un danger pour les usagers. 
 

 § 5. Les différences de niveaux qui ne peuvent être compensées par les 
pentes visées par le présent article sont compensées par des ascenseurs 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦ 
 

!w¢L/[9 с thw¢9 5Ω9b¢w;9 
 

!w¢L/[9 с thw¢9 5Ω9b¢w99 
 

Ϡ мΦ !ǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ƭƛōǊŜ passage de minimum 0,95 
m. Cette porte est battante, à va-et-ǾƛŜƴǘ ƻǳ ŎƻǳƭƛǎǎŀƴǘŜΦ [ΩŞǾŜƴǘǳŜƭ 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŀƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł лΣул Ƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
Dans le cas des doubles portes, un seul battant ouvert doit permettre le libre 
passage. 
Le seuil éventuel ne peut présenter un ressaut de plus de 0.02 m, celui-ci doit 
être biseauté à 30° maximum. 
 
 
 
 
 
 
La porte fermant ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
ralentissement avec un temps de verrouillage de 6 secondes minimum ; la 
ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŜ о ƪƛƭƻǎ όол bύ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 
 

§ 1erΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜntrée 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΣ assurent un passage libre minimal de 
0,95 m. Leur franchissement est de plain-pied. 
Si, pour des raisons techniques justifiées par le demandeur, la porte 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭΣ ƭŜ ǊŜǎǎŀǳǘ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ н cm et est biseauté à 
30° maximum. 
 
Ϡ нΦ [ŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ōŀǘǘŀƴǘŜΣ Ł Ǿŀ-et-vient ou coulissante. Dans le cas 
de portes doubles, un seul battant ouvert présente le passage libre visé au § 
1er. 
Ϡ оΦ [ΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŀƴǳŜƭƭŜ de la porte est 
situé à 0,80 m du sol. 
 
Ϡ пΦ [ŀ ǇƻǊǘŜ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
ralentissement avec un temps de fermeture de 6 secondes minimum. La 
ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ о ƪƛƭƻǎ όол bύΦ 
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Les parties vitrées de la porte sont en verre de sécurité et comportent un 
marquage contrasté. 
Les sorties de secours répondent aux mêmes caractéristiques que la porte 
ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ 
 

§ 5. Les parties vitrées de la porte sont en verre de sécurité et comportent 
trois bandes contrastées de 7 cm de large placées à 0,10 m, entre 0,85 et 1 
m et entre 1,40 et 1,60 m du sol. 
§ 6. La longueur minimale du mur situé dans le prolongement de la porte 
fermée, du côté de la poignée, est de 0,50 m. 
 

Ϡ нΦ [Ŝ ǇŀƭƛŜǊ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŀ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мΣрл 
m de longueur et au minimum 1,50 m de largeur hors débattement des 
portes. 
 

 

CHAPITRE 3 NORMES RELATIVES AUX ACCES AUX PARKINGS 
 

CHAPITRE 4 ACCES AUX PARKINGS 
 

ARTICLE 7 EMPLACEMENTS DE PARKING RESERVES AUX PERSONNES A 
MOBILITE REDUITE 
 

ARTICLE 7 EMPLACEMENTS DE PARKINGS 
 

[Ŝǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ 
parkings comportent au moins deux emplacements de stationnement 
réservés aux véhicules utilisés par les personnes à mobilité réduite et au 
moins un emplacement supplémentaire de ce type par tranche de 50 
emplacements. 
Les emplacements de stationnement ont une surface non meuble. Ils sont 
réservés sur une surface horizontale, ont une largeur de minimum 3,30 
mètres et soƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 
ǎƛƎƴŀƭŞǎ ǘŀƴǘ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ Řǳ 
ǎȅƳōƻƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
 
 
 
Lorsque les emplacements sont organisés en manière telle que les véhicules 
se situent les uns derrière les autres, la longueur des emplacements réservés 
est de 6,00 m minimum. 
[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł нΣрл Ƴ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ƭŀǘŞǊŀƭΦ 
 

§ 1er. Les parkings et les bâtiments qui y sont destinés comportent, au moins 
deux emplacements de stationnement réservés aux personnes handicapées 
et au moins un emplacement supplémentaire de ce type par tranche 
supplémentaire entamée de 50 emplacements. 
 
§ 2. Les emplacements de stationnement ont une surface non meuble et non 
glissante. Ils sont réservés sur une surface horizontale, ont une largeur et 
une longueur minimales de 3,30 m et de 5 m respectivement et sont situés 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦ 
§ 3. Les emplacements de stationnement sont signalés verticalement 
conformément au code de la route et horizontalement au moyen du symbole 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōilité. 
 
§ 4. Lorsque les emplacements sont organisés de manière telle que les 
véhicules se situent les uns derrière les autres, la longueur minimale des 
emplacements réservés est de 6 m. Dans ce cas, la largeur peut être réduite 
Ł нΣрл Ƴ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻbstacle latéral. 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ƎŀǊŘŞǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀƴƴƻƴŎŜǊΣ Ł 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ, de manière orale et visuelle (vidéoparlophonie). 
 

§ 5. Dans le cas de parkings gardés, les personnes doivent pouvoir 
ǎΩŀƴƴƻƴŎŜǊΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǊŀƭŜ Ŝǘ ǾƛǎǳŜƭƭŜ όǾƛŘŞƻǇŀǊƭƻǇƘƻƴƛŜύΦ 
 

CHAPITRE 4 NORMES RELATIVES A LA CIRCULATION INTERNE DANS LES 
BATIMENTS 
 

CHAPITRE 5 CIRCULATION INTERNE DANS LES BATIMENTS 
 

ARTICLE 8 SIGNALISATION 
 

ARTICLE 8 SIGNALETIQUE 
 

Une signalisation est apposée sur le trajet destiné aux personnes à mobilité 
ǊŞŘǳƛǘŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ŀƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
Au besoin, la signalisation écrite est complétée par des pictogrammes 
et/ou des lignes guides colorées. 
 

¦ƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ 
guides colorées est apposée sur le trajet destiné aux personnes à mobilité 
réduite. 
 

Les systèmes ǎƻƴƻǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎƻƴǘ ŘƻǳōƭŞǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ƭǳƳƛƴŜǳȄΦ 
 

 

ARTICLE 9 COULOIRS 
 

ARTICLE 9 COULOIRS 
 

Les couloirs ont au minimum 1,50 m de largeur. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎŀƴǎ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ƴƛ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
maximale de 15 m, visibles sur toute leur longueur, les couloirs peuvent 
être réduits à un minimum de 1,20 m de largeur. 
Un passage libre de 0,90 m de largeur est toléré ponctuellement au droit 
ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǎƛ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣрл Ƴ Ŝǘ ǎΩƛƭ 
ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴ ŀutre obstacle à moins de 1,50 m. Dans ce cas, ces objets 
ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŞǾƛŘƻƛǊǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ǊŀŘƛŀǘŜǳǊǎΣ 
tablettes, Χ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ лΣнл Ƴ ƭŜ ƳǳǊ ƻǳ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭǎ 
ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎΣ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǾǳǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛtif solide se prolongeant 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ 
leur présence. 
 
 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦ 
 

§ 1er. Les couloirs ont une largeur minimale de 1,50 m. 
Cette largeur peut être réduite à 1,20 m sur une longueur maximale de 15 m 
si aucun changement de direction ni aucune porte ne sont prévus sur cette 
distance. 
Un passage libre de 0,90 m de largeur est admis ponctuellement au droit 
ŘΩǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǎƛ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ de celui-Ŏƛ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ лΣрл Ƴ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мΣрл ƳΦ 
 
Ϡ нΦ [Ŝǎ ƻōƧŜǘǎ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŞǾƛŘƻƛǊǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ 
radiateurs, tablettes, qui dépassent de plus de 0,20 m le mur ou le support 
auquel ils sonǘ ŦƛȄŞǎΣ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǾǳǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƻƭƛŘŜ ǎŜ 
ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŦƛŎƛŜƴǘŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ŘŜ 
détecter leur présence. 
Un contraste est prévu entre le sol et les murs. 
 
§ 3. Dans les couloirs, les rampes ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
5. 
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ARTICLE 10 PORTES INTERIEURES 
 

ARTICLE 10 PORTES INTERIEURES 
 

En cas de construction neuve, toutes les portes intérieures répondent aux 
ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƭƛōǊŜ 
passage de minimum 0,85 m. La longueur du mur situé dans le 
prolongement de la porte fermée, du côté de la poignée, est de 50 cm 
minimum. 
Dans le cas des doubles portes, un seul battant ouvert doit permettre le 
libre passage. 
Les ferme-portes sont à proscrire dans la mesure du possible, sinon ils sont 
ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǾŜǊǊƻuillage 
ŘŜ с ǎŜŎƻƴŘŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳǎ Τ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŜ о ƪƛƭƻǎ 
(30 N) maximum. Dans le cas de portes coupe-ŦŜǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩƻǇǘŜǊ 
pour un système de fermeture à rétenteur magnétique. 
En cas de travaux relatifs à une construction ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴƻƴ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
м Ϡ пΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des locaux de service non accessibles au public. 

Les portes intérieures assurent un passage libre minimal 0,85 m. 
Elles sont conçues et aménagées de manière à respecter les règles visées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ ϠϠ н Ł рΦ 
 

 
ARTICLE 11 ASCENSEURS 
 

 
ARTICLE 11 ASCENSEURS 
 

§ 1. Les niveaux des locaux ouverts au public qui ne peuvent être atteints par 
Ǉƭŀƴǎ ƛƴŎƭƛƴŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΣ ǎƻƴǘ accessibles par au moins un 
ascenseur adapté aux personnes à mobilité réduite ou un élévateur plate-
forme. 
Une signalisation spécifique indique leur emplacement. 
 

§ 1er. Les niveaux des locaux ouverts au public qui ne peuvent être desservis 
par des rampes ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΣ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
un ascenseur adapté aux personnes à mobilité réduite ou un élévateur plate-
forme.  
Une signalisation spécifique indique leur emplacement. 
 

§ 2. Les ascenseurs adaptés aux personnes à mobilité réduite réunissent les 
conditions suivantes : 
 
1° la cabine a au minimum 1,40 m de profondeur et 1,10 m de largeur ; 
 
нϲ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ Ł лΣллр Ƴ ; 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾƛŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ Řƻit être 
inférieur à 0.02 m ; 

§ 2. Les ascenseurs adaptés aux personnes à mobilité réduite respectent les 
conditions cumulatives suivantes : 
1° être conformes à la norme européenne en vigueur ; 
2° la cabine a une profondeur et une largeur minimales de 1,40 m et 1,10 m 
respectivement ; 
3° le mécanisme permet une mise à niveau à 0,5 cm ; 
пϲ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾƛŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
à 2 cm ; 



Ajouts 
Modification / Déplacements 
Suppressions  

 

Document à titre informatif uniquement - 53 
 

RRU 2006 RRU 2019 (PROJET) 

оϲ ƭŜǎ ōƻǳǘƻƴǎ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ŎŀōƛƴŜΣ ŘΩŀƭŀǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ǳƴŜ 
hauteur comprise entre 0,80 et 0,90 m. de façon à être accessible. Tout 
ōƻǳǘƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł лΣрл Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŀƴƎƭŜ ǊŜƴǘǊŀƴǘΦ [Ŝǎ ōƻǳǘƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
relief par rapport à la paroi de la cabine ou au mur, de couleur contrastée et 
ƻƴǘ ǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƻǳ ŎƾǘŞ ŘŜ лΣло Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳΦ [ΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǎƛƎƴŀƭŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řes boutons. 
 
Toutes les indications écrites sont traduites en braille. Le système de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǾƻŎŀƭŜ Τ 
4° le palier a une aire de rotation de minimum 1,50 m de diamètre ; 
 
рϲ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ revêtement antidérapant, sans obstacle au pied ou 
à la roue ; 
сϲ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊƻƛǎ ǎƻƴǘ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǇƭŀŎŞŜ Ł фл ŎƳ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ 
à 35 mm de la paroi ; 
 
7° la paroi faisant face à la porte, si celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǘǊŞŜΣ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ 
miroir afiƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŎƘŀƛǎŜ ǊƻǳƭŀƴǘŜ ; 
8° un siège rabattable est mis à disposition dans les cabines desservant plus 
de 10 niveaux. 
Les portes palières des ascenseurs adaptés aux personnes à mobilité 
réduite réunissent les conditions suivantes : 
1° avoir au minimum 0,90 m de largeur de passage libre ; 
2° être coulissantes automatiques avec une temporisation minimale de 6 
ǎŜŎƻƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Τ 
3° avoir un bord sensible au contact. 
 

рϲ ƭŜǎ ōƻǳǘƻƴǎ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀōƛƴŜΣ ƭŜǎ ōƻǳǘƻƴǎ 
ŘΩŀƭŀǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ que le téléphone sont placés à une 
hauteur comprise entre 0,80 et 0,90 m ; les boutons respectent, en outre, les 
conditions cumulatives suivantes : 
ŀύ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł лΣрл Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ŀƴƎƭŜ ǊŜƴǘǊŀƴǘ Τ 
b) ils sont en relief par rapport à la paroi de la cabine ou au mur et présentent 
un contraste de couleur ; 
Ŏύ ƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƻǳ ŎƾǘŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ŎƳ Τ 
сϲ ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǎƛƎƴŀƭŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳǘƻƴǎ Τ 
7° toutes les indications écrites sont traduites en braille et le système de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǾƻŎŀƭŜ Τ 
8° le palier a une aire de rotation minimale de 1,50 m de diamètre, hors 
débattement de porte ; 
9° le sol de la cabine présente un revêtement antidérapant et sans obstacle 
au pied ou à la roue ; 
млϲ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊƻƛǎ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǎ ǎƻƴǘ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ 
aisément préhensible, placée à 0,90 m du sol et à 3,5 cm de la paroi ; 
ммϲ ǎƛ ƭŀ ǇŀǊƻƛ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǇƻǊǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƛǘǊŞŜΣ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ 
miroir ; 
 
 
12° les ŎŀōƛƴŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƴƛǾŜŀǳȄ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ 
siège rabattage mis à disposition. 
 

§ 3. Les élévateurs verticaux à plate-forme sont autorisés pour franchir au 
maximum 1,80 m hors gaine fermée. 
 

§ 3. [ƻǊǎǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ Ϡ н ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
demandeur, les élévateurs verticaux à plate-forme sont autorisés pour 
franchir au maximum 1,80 m hors gaine fermée. [ΩŞƭŞǾŀǘŜǳǊ ƻŦŦǊŜ ǳƴ 
passage libre minimal de 0,90 m. La plate-forme a une largeur et une 
profondeur minimales de 1,10 m et 1,40 m respectivement. 
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ARTICLE 12 ESCALIERS 
 

ARTICLE 12 MARCHES ET ESCALIERS 
 

 
 
 

§ 1erΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ƭŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ 
à volées droites. 
 

[Ŝǎ ƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ǎƻƴǘ ŀƴǘƛŘŞǊŀǇŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 
0,18 m. 
 

§ 2. Les marches sont antidérapantes et présentent une hauteur comprise 
entre 16 et 18 cm et une profondeur comprise entre 28 et 32 cm. Ces 
dimensions sont ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŜǎŎŀƭƛŜǊΦ 
 

/ƘŀǉǳŜ ŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞΣ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞΣ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ Ƴŀƛƴ-courante 
continue y compris le long des paliers, dont les lisses sont situées à une 
hauteur de 0,65 m et 0,90 m par rapport aux nez des marches et de 0,75 m 
et 1,00 m par rapport au niveau des paliers. Du côté du mur, cette double 
main-ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘŜ лΣпл ƳΦ 
 

 

!ǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƭŞŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊΣ Ł лΣрл Ƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳŀǊŎƘŜΣ ǳƴ 
revêtement au sol de 0,60 m est installé en léger relief ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŜƛƭ Ł ƭŀ 
vigilance des personnes handicapées de la vue. 
¦ƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ 
première et la dernière marche, en ce compris aux franchissements de 
paliers. 
 

§ оΦ !ǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƭŞŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊΣ Ł лΣрл Ƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳŀǊŎƘŜΣ 
un revêtement au sol de 0,60 m est installé en léger relief. 
¦ƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾƻƭŞŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎΦ 
 

 § пΦ [Ŝǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ 
main-courante continue et aisément préhensible, fixée à 3,5 cm de la paroi 
éventuelle et dont les lisses se situent respectivement à 0,75 m et 0,90 m 
du sol. 
Du côté du mur, la double main-ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ŘŜ лΣпл ƳΦ 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻǳōƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ-courantes est de 1 m. 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŘƻǳōƭŜ Ƴŀƛƴ-ŎƻǳǊŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǘǊŀǾŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜΦ 
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CHAPITRE 5 NORMES RELATIVES AUX EQUIPEMENTS 
 

CHAPITRE 6 EQUIPEMENTS 
 

ARTICLE 13 TOILETTES 
 

ARTICLE 13 TOILETTES 
 

Ϡ мΦ [Ł ƻǴ ŘŜǎ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ 
elles, est adaptée aux personnes à mobilité réduite et au moins une toilette 
supplémentaire de ce type est prévue par tranche de 20 toilettes. 
 

§ 1er. Là où une ou plusieurs toilettes sont mises à la disposition du public, 
ǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
une toilette supplémentaire de ce type est prévue par tranche 
supplémentaire entamée de 20 toilettes. 
 

§ 2. Les toilettes adaptées aux personnes à mobilité réduite ont une 
superficie au sol minimale de 1,50 m x 1,50 m. Une aire de rotation de 1.50 
m doit être possible. 
 

§ 2. La toilette adaptée a une superficie nette au sol minimale de 1,65 m x 
2,20 m Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мΣрл ƳΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻǳǎ ƭΩŞǾƛŜǊ 
ŀŘŀǇǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊƻǘŀǘƛƻƴΦ 
 

 § 3. Le siège est de type suspendu. Sa hauteur mesurée à partir du sol est 
de 0,50 m. 
 

5ŀƴǎ ƭŀ ǘƻƛƭŜǘǘŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΣмл Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜ 
Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳǾŜǘǘŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜΦ 
5Ŝǎ ōŀǊǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ rabattables indépendammŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎƻƴǘ 
ǇǊŞǾǳŜǎ Ł лΣор Ƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳǾŜǘǘŜΦ /Ŝǎ ǇƻƛƎƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł лΣул Ƴ 
du sol et ont une longueur de 0,80 m minimum. 
 

Ϡ пΦ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мΣмл Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜ et 1,30 m 
de profondeurΣ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳǾŜǘǘŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ 
ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜΦ 
 
§ 5. ¦ƴŜ ōŀǊǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǊŀōŀǘǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł лΣор Ƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳǾŜǘǘŜΦ 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ǾƛǎŞ ŀǳ Ϡ пΦ 
¦ƴŜ ōŀǊǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŦƛȄŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛΦ {Ŝǎ poignées sont 
situées à 0,80 m du sol et ont une longueur minimale de 0,80 m. Les ancrages 
de ces poignées sont renforcés de manière à pouvoir supporter un poids 
minimal de 150 kg. 
 

La porte des toilettes réunit les conditions suivantes : 
мϲ ǎΩƻǳǾǊƛǊ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻŎŀƭ Τ 
2° permettre un libre passage de minimum 0, 85 m ; 
3° avoir, sur sa face externe, une poignée placée à une hauteur comprise 
entre 0,80 m et 0,85 m ; 
4° avoir, sur toute la largeur de sa face interne, une lisse placée à une hauteur 
comprise entre 0,80 m et 0,85 m ; 

§ 6. {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл, la porte de la toilette adaptée respecte les 
conditions cumulatives suivantes : 
1° ǎΩƻǳǾǊƛǊ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻŎŀƭ Τ 
 
 
2° avoir, sur toute la largeur de sa face interne, une lisse horizontale placée 
à une hauteur comprise entre 0,80 m et 0,85 m ; 
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рϲ ǇƻǳǾƻƛǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
La hauteur du siège mesurée à partir du sol doit être de 0,50 m. Celui-ci doit 
şǘǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мΣрл ƳΣ en cas 
de superficie minimale du local de 1,50 m x 1,50 m. 
Le croquis n°2 en annexe 1 du présent titre illustre le présent paragraphe. 
 

оϲ ǇƻǳǾƻƛǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΣ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
 
 
 
Le croquis n°2 en annexe 1 du présent titre illustre le présent paragraphe. 
 

§ 3. Là où des lavabos sont mis à la disposition du public, ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ лΣул ƳΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
ƭŀƛǎǎŞ ƭƛōǊŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ƭŀǾŀōƻ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ сл ŎƳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 
accès de face. Le miroir a une hauteur de 0,90 m minimum et son 
bord inférieur est placé à une hauteur de 0,90 m du sol. 
 
 
 
 
 
Les robinets sont actionnés aisément par une manette ou un contacteur 
sensoriel. 
 

Ϡ тΦ ¦ƴ ƭŀǾŀōƻ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ лΣсл Ƴ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛƭŜǘǘŜ 
adaptée, à une hauteur maximale de 0,80 m. Un espace est laissé libre sous 
le lavabo, ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ de 0,60 m et 0,70 m 
respectivement. 
Entre la cuvette et le lavabo, un passage libre minimal de 0,90 m de large 
est prévu entre la cuvette et le lavabo. 
Le miroir a une hauteur minimale de 0,90 m et son bord inférieur est placé à 
une hauteur de 0,90 m du sol. Les équipements, tels que les distributeurs 
de papier ou de savon, ont une hauteur d'usage comprise entre 0,80 et 1,10 
m du sol. 
Les robinets sont actionnés aisément par une manette ou un contacteur 
sensoriel. 
 

ARTICLE 14 SALLES DE BAIN ς /!.Lb9{ 5Ω9{{!¸!D9 ς CABINES DE DOUCHE 
- CHAMBRES 
 

ARTICLE 14 SALLES DE BAIN ς /!.Lb9{ 5Ω9{{!¸!D9 ς CABINES DE 
DOUCHES - CHAMBRES 
 

Ϡ мΦ [Ł ƻǴ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ōŀƛƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ 
elles est adaptée aux personnes à mobilité réduite et au moins une salle de 
bain supplémentaire de ce type est prévue par tranche supplémentaire de 
20. 
Les salles de bain réunissent les conditions suivantes : 
1° une aire de rotation, hors débattement de porte, de 1,50 m de diamètre 
Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Τ 
нϲ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ лΣфл Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ƭŜ long de la baignoire 
; 
3° le bord supérieur de la baignoire est à une hauteur de 0,50 m du sol ; 
4° une tablette de transfert de 0,50 m minimum de longueur est située en 
tête de baignoire à la même hauteur que celle-ci et sur toute sa largeur ; 

§ 1erΦ [Ł ƻǴ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ōŀƛƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ 
elles est adaptée aux personnes à mobilité réduite et au moins une salle de 
bain supplémentaire de ce type est prévue par tranche supplémentaire 
entamée de 20 salles de bain. 
Les salles de bain respectent les conditions cumulatives suivantes : 
1° une aire de rotation, hors débattement de porte, de 1,50 m de diamètre 
Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Τ 
нϲ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ лΣфл Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ōŀƛƎƴƻƛǊŜ 
; 
3° le bord supérieur de la baignoire est à une hauteur de 0,50 m du sol ; 
пϲ ǳƴŜ ǘŀōƭŜǘǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣрл Ƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳée en 
tête de baignoire à la même hauteur que celle-ci et sur toute sa largeur ; 
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5° une barre horizontale de minimum 0,80 m de longueur est fixée au mur 
latéral à la baignoire à une hauteur de 0,70 m du sol à proximité de la tablette 
de transfert ; 
6° sous la baignoire, un espace libre de 0,14 m de haut et de 1,1 m de large 
est prévu pour permettǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩǳƴ ƭŝǾŜ-personne. 
Le croquis n°3 en annexe 1 du présent titre illustre le présent paragraphe. 
 

рϲ ǳƴŜ ōŀǊǊŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣул Ƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ŀǳ ƳǳǊ 
latéral à la baignoire à une hauteur de 0,70 m du sol à proximité de la tablette 
de transfert ; 
6° sous la baignoire, un espace libre de 14 cm de haut et de 1,10 m de large 
Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩǳƴ ƭŝǾŜ-personne. 
Le croquis n°3 en annexe 1 du présent titre illustre le présent paragraphe. 
 

Ϡ нΦ [Ł ƻǴ ŘŜǎ ŎŀōƛƴŜǎ ŘΩŜǎǎŀȅŀƎŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎes à disposition du public, au moins 
ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
ǳƴŜ ŎŀōƛƴŜ ŘΩŜǎǎŀȅŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
20. 
[Ŝǎ ŎŀōƛƴŜǎ ŘΩŜǎǎŀȅŀƎŜ ǊŞǳƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
1° une aire de rotation, hors débattement de porte, de 1,50 m de diamètre, 
Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ Τ 
2° un siège rabattable antidérapant, intérieur à la cabine, est fixé à une 
hauteur de 0,50 m du sol ; 
3° le porte - manteau ne peut se situer à plus de 1,30 mètre du sol. 
 

Ϡ нΦ [Ł ƻǴ ŘŜǎ ŎŀōƛƴŜǎ ŘΩŜǎǎŀȅŀƎŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
ǳƴŜ ŎŀōƛƴŜ ŘΩŜǎǎŀȅŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎhe 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴǘŀƳŞŜ ŘŜ нл ŎŀōƛƴŜǎ ŘΩŜǎǎŀȅŀƎŜΦ 
[Ŝǎ ŎŀōƛƴŜǎ ŘΩŜǎǎŀȅŀƎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
1° une aire de rotation, hors débattement de porte, de 1,50 m de diamètre, 
Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ Τ 
2° un siège rabattable de minimum 0,40 m x 0,40 m, intérieur à la cabine, 
est fixé à une hauteur de 0,50 m du sol ; 
3° le porte-manteau est fixé à une hauteur maximale de 1,30 m du sol. 
 

§ 3. Là où des cabines de douche sont mises à disposition du public, au moins 
ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
une cabine de douche supplémentaire de ce type est prévue par tranche de 
20. 
Les cabines de douche réunissent les conditions suivantes : 
1° une aire de rotation, hors débattement de porte de 1,50 m de diamètre, 
Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻŎŀƭ ŘƻǳŎƘŜ Τ 
нϲ ƭŜ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜ ŘŜ н҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ sans 
avoir recours à un bac de douche ; le revêtement de sol est antidérapant ; 
3° un siège rabattable antidérapant de 0,40 m x 0,40 m est fixé au droit de la 
douche à une hauteur de 0,50 m du sol ; 
 
 
4° des poignées rabattablesΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł 
ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ лΣор Ƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ ǎƛŝƎŜ Τ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
0,80 m du sol et ont une longueur de 0,80 m minimum. 

§ 3. Là où des cabines de douche sont mises à disposition du public, au moins 
ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
une cabine de douche supplémentaire de ce type est prévue par tranche 
supplémentaire entamée de 20 cabines de douche. 
Les cabines de douche respectent les conditions cumulatives suivantes : 
1° une aire de rotation, hors débattement de porte de 1,50 m de diamètre, 
Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻŎŀƭ ŘƻǳŎƘŜ Τ 
нϲ ƭŜ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜ ŘŜ н҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩévacuation des eaux ; le 
revêtement de sol est antidérapant et de plain-pied ; 
3° un siège rabattable antidérapant de 0,40 m x 0,40 m est fixé au droit de la 
douche à une hauteur de 0,50 m du sol ; 
4° une aire de transfert de 1,10 m de large, libre de tout obstacle, est 
ǇǊŞǾǳŜ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ ǎƛŝƎŜ ǊŀōŀǘǘŀōƭŜ Τ 
5° ǳƴŜ ōŀǊǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǊŀōŀǘǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł лΣор Ƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳǾŜǘǘŜ Τ 
ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Τ 
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Le croquis n°4 en annexe 1 du présent titre illustre le présent paragraphe. 

6° ǳƴŜ ōŀǊǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ fixe est prévue du côté de la paroi ; ses poignées sont 
situées à 0,80 m du sol et ont une longueur minimale de 0,80 m ; les ancrages 
de ces poignées sont renforcés de manière à pouvoir supporter un poids de 
150 kg. 
Le croquis n°4 en annexe du présent titre illustre le présent paragraphe. 
 

Ϡ пΦ [Ł ƻǴ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ 
elles est adaptée aux personnes à mobilité réduite et au moins une chambre 
supplémentaire de ce type est prévue par tranche de 20. 
 
Les chambres réunissent les conditions suivantes : 
1° une aire de rotation, hors débattement de porte, de 1,50 m de diamètre 
est prévue pour atteindre le lit ; 
2° à partir de celle-ci, un cheminement de minimum 0,90 m de largeur donne 
accès aux principaux meubles de la chambre ; 
3° la toilŜǘǘŜΣ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŘƻǳŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ ƭŀǾŀōƻ ŞǉǳƛǇŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ 
répondent aux conditions déterminées par le présent règlement. 
Le croquis n°5 en annexe 1 du présent titre illustre le présent paragraphe. 
 

§ 4. Là où des chambres sont mises à la ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ 
elles est adaptée aux personnes à mobilité réduite et au moins une chambre 
supplémentaire de ce type est prévue par tranche supplémentaire entamée 
de 20 chambres. 
Les chambres respectent les conditions cumulatives suivantes : 
1° une aire de rotation, hors débattement de porte, de 1,50 m de diamètre 
dessert un côté du lit ; 
2° à partir de celle-ŎƛΣ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣфл Ƴ 
donne accès aux principaux meubles de la chambre ; 
3° la toilette, la salle dΩŜŀǳΣ ƭŀ ŘƻǳŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ ƭŀǾŀōƻ ŞǉǳƛǇŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ 
répondent aux conditions visées aux articles 13 et 14. 
Le croquis n°5 en annexe 1 du présent titre illustre le présent paragraphe. 
 

ARTICLE 15 EQUIPEMENTS PUBLICS 
 

ARTICLE 15 EQUIPEMENTS PUBLICS 
 

Là où des téléphones urbains, du mobilier de service, des boîtes aux lettres, 
des distributeurs de billets de banque, des appareils permettant le libre-
service par des moyens électroniques sont mis à la disposition du public, au 
Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳx personnes à mobilité réduite, en ce 
compris les malentendants et les malvoyants. 
[Ŝ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀ ǳƴ ŞŎƻǳǘŜǳǊ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞƎƭŀōƭŜΦ 
Il est clairement signalé par un logo. 
 

§ 1er. Là où des téléphones urbains, du mobilier de service, des boîtes aux 
lettres, des distributeurs de billets de banque, des appareils permettant le 
libre-service par des moyens électroniques sont mis à la disposition du 
ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ 
réduite, en ce compris les personnes déficientes visuelles, auditives et 
intellectuelles. 
 

 
 
 
 

§ 2. Les équipements à saisir en main sont disposés à une hauteur comprise 
entre 0,80 m et 0,90 m du sol. 
Les équipements à toucher sont disposés à une hauteur comprise entre 
1,10 m et 1,30 m du sol. 
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[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƞǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ 
0,80 m et 0,90 m du sol. 
 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƞǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ 
0,80 m et 0,90 m du sol. 
 

Si un clavier est mis à disposition, les lettres sont disposées selon le mode « 
azerty », les chiffres 1 à 9 sont disposés en carré, alignés de gauche à droite, 
ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ рΣ ŎŜƴǘǊŀƭΣ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ǊŜǇŝǊŜ Ŝƴ ǊŜƭƛŜŦΣ ƭŀ ǘƻǳŎƘŜ л ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎƻǳǎ 
celle du 8. 
 

§ 3. Si un clavier est mis à disposition, les lettres sont disposées selon le mode 
ŀȊŜǊǘȅ Φ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ м Ł ф ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŎŀǊǊŞΣ ŀƭƛƎƴŞǎ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜ Ł ŘǊƻƛǘŜΦ 

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ рΣ ŎŜƴǘǊŀƭΣ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ǊŜǇŝǊŜ Ŝƴ ǊŜƭƛŜŦΣ ƭŀ ǘƻǳŎƘŜ л ǎŜ ǎƛǘǳŜ 
sous celle du 8. 
Les équipements ǘŀŎǘƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
personnes déficientes visuelles et intellectuelles. 
 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǘŀōƭŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximum de 0,80 m du sol et il ne peut y avoir de socle dépassant de la paroi 
Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ 
 

Ϡ пΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǘŀōƭŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale de 0,80 m du sol et il ne peut y avoir de socle dépassant de la paroi 
Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭΦ 
 

Les salles de ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞƎƭŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Řǳ ǎƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
par tranche de 50. 
 

Ϡ рΦ [Ŝǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ǇŜǊƳŜǘtant le réglage individuel du son Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ 
à induction magnétique, pour au moins une place par tranche entamée de 
50 places dans la salle. 
 

ARTICLE 16 GUICHETS 
 

ARTICLE 16 GUICHETS ET COMPTOIRS 
 

Là où des guichets sont mis à la disposition du publƛŎΣ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǎǘ 
adapté aux personnes à mobilité réduite et au moins un guichet adapté 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ млΦ [Ŝ ƎǳƛŎƘŜǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ 
tablette dont le rebord inférieur est à minimum 0,75 m du sol et la face 
supérieure située entre 0,80 et 0,85 m du sol. La profondeur de la tablette 
est de minimum 0,60 m. Un espace libre est prévu sous la tablette. 
 

§ 1erΦ [Ł ƻǴ ŘŜǎ ƎǳƛŎƘŜǘǎ ƻǳ ŎƻƳǇǘƻƛǊǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩǳƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ réduite et au moins un 
guichet ou comptoir supplémentaire de ce type est prévu par tranche 
supplémentaire entamée de 10 guichets ou comptoirs. 
 
§ 2. Le guichet ou le comptoir ŀŘŀǇǘŞ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜǘǘŜΦ 
La tablette respecte les conditions cumulatives suivantes : 
1° un espace libre de 0,85 m de large est prévu sous la tablette ; 
2° le rebord inférieur est à minimum 0,75 du sol et la face supérieure est 
située à une hauteur entre 0,80 et 0,85 m du sol ; 
3° elle présente une profondeur minimale de 0,60 m. 
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Ϡ оΦ [Ŝǎ ƎǳƛŎƘŜǘǎ ƻǳ ŎƻƳǇǘƻƛǊǎ ǾƛǘǊŞǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ Ł ƛƴŘǳŎǘƛƻƴ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜΦ 
 

ARTICLE 17 SIEGES 
 

ARTICLE 17 SIEGES 
 

Là où des sièges sont mis à la disposition du public, un espace minimum de 
1,50 m sur 0,90 m est réservé aux personnes en chaise roulante et au moins 
un espace supplémentaire de ce type est prévu par tranche de 50. Lorsque 
la salle est pourvue de gradins, plusieurs niveaux sont accessibles. 
 
Cet espace est accessible par une aire de rotation de minimum 1,50 m de 
diamètre. 
 

§ 1er. Là où des sièges sont mis à la disposition du public, un espace de 
minimum 1,50 m x 0,90 m est réservé aux personnes en chaise roulante et 
au moins un espace supplémentaire de ce type est prévu par tranche 
supplémentaire entamée de 50 sièges. 
Les espaces réservés sont répartis à plusieurs endroits et sur plusieurs 
niveaux. 
Chaque espace est accessible par une aire de rotation de minimum 1,50 m 
de diamètre. 
 
§ 2. Si différentes zones sont proposées au public, telles que des gradins ou 
ǇŀǊǘŜǊǊŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǾƛǎŞ ŀǳ Ϡ мŜǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
distinctement pour chacune de ces zones. 
 

 ARTICLE 18 EVACUATION 
 

 § 1erΦ [Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎƻƴǘ ŘƻǳōƭŞǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ƭǳƳƛƴŜǳȄΦ 
 
§ 2. Les voies ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ 
de secours répondent aux conditions visées articles 4, 6 et 12 
respectivement. 
5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 
ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ. 
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CHAPITRE 6 DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 

 

!w¢L/[9 му /hbChwaL¢; 5Ω¦b twhW9¢ !¦ tw;{9b¢ w:D[9a9b¢ 
 

 

[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ƴŜ ǇǊŞƧǳƎŜ Ǉŀǎ 
de sa conformité au bon aménagement des lieux et de sa conformité aux 
autres lois et règlements en vigueur. 
 

 

ARTICLE 19 APPLICATION DANS LE TEMPS 
 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ. 
Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊΣ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ 
Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛƴƛƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǘŀƳŞŜ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
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TITRE VIII : LES NORMES DE STATIONNEMENT EN DEHORS DE LA VOIE 
PUBLIQUE 
 

TITRE VII : LES NORMES DE STATIONNEMENT EN DEHORS DE LA VOIriE  
 

CHAPITRE 1 GENERALITES 
 

CHAPITRE 1 GENERALITES 
 

ARTICLE 1 
 

!w¢L/[9 м /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 
 

§ 1. Le présent titre ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-
Capitale. 
 

§ 1erΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-
Capitale. 
 

 Ϡ нΦ {ŀǳŦ ƳŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǇǊƛǾŞǎ 
Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǾŞhicules motorisés, situés hors de la voirie et accessoires à la 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
 

Ϡ нΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ 
 

§ 3Φ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Υ  
 

 1° aux actes soumis à ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƻǘƛǊ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мло Řǳ /ƻŘŜ 
ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

мϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ 
Ϡ мŜǊΣ ŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
 

2° aux aŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ 
Ϡ мŜǊΣ ŀƭƛƴŞŀ мŜǊΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

 оϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ оΣ Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
impose un permis ;  
 

 пϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ ŀǳȄ мϲΣ нϲ Ŝǘ оϲ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфу Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ  
 

2° aux actes et travaux qui, en raison de leur minime importance, sont 
ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ н 
Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 
 

рϲ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩurbanisme aux articles 98, § 2 et 98, § 2/1, du Code bruxellois de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
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оϲ !ǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фуΣ Ϡ о Řǳ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
impose un permis. 
 

 

ARTICLE 2 DEFINITIONS4 
 

 

§ 1. Au sens du présent titre, on entend par : 
мϲ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Υ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ 
unité de résidence ; 
2° immeuble de logements collectifs : immeuble conçu pour le logement de 
plusieurs ménages qui partagent des locaux communs tels que dortoir, 
cuisine, réfectoire, salle de repos, etc. ; 
оϲ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǊƛǾŞ Υ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŀƎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ 
réservé à certains utilisateurs, par opposition au parking public, gratuit ou 
payant, qui est accessible à tout utilisateur ; 
4° terrain : parcelle ou ensemble de parcelles contiguës, cadastrées ou non, 
appartenant à un même propriétaire. 
5° véhicule fonctionnel : véhicule de livraison ou autre véhicule 
nécessaire aux activités ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
voitures de fonction avec chauffeur et des véhicules mis à disposition des 
employés. 
6° superficie de plancher : totalité des planchers mis à couvert et offrant 
ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƭƛōǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нΣнл Ƴ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
locaux destinés au parcage et des locaux situés sous le niveau du sol qui 
sont destinés aux caves, aux équipements techniques et aux dépôts. 
§ 2. Pour les termes « activités artisanales », « activités industrielles », « 
activités de haute technologie », « activités logistiques », « activités de 
production de biens immatériels », « activités de production de services 
matériels », « bureau », « commerce », « commerce de gros », « grand 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ηΣ ζ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public », « établissement hôtelier » et « immeuble » qui ne sont pas repris 

 

                                                           
4 Note : un glossaire commun à tout le RRU a été créé. 
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au §1er ci-avant, il est renvoyé aux définitions contenues dans le Plan 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭΦ 
 
 ARTICLE 2 OBJECTIFS 

 
 Les objectifs poursuivis par le présent titre sont les suivants : 

мϲ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
pression automobile sur la ville Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Τ 
нϲ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǾŜǊǎ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ-
ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
les transports en commun, la fonction de séjour et la qualité de vie ; 
3° fixer des normes de stationnement hors-voirie tenant compte de 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
4° favoriser la mise des parkings accessoires aux affectations autres que le 
logement à la disposition des personnes habitant à proximité de ces 
parkings. 
 

 ARTICLE 3 ZONES DU TERRITOIRE REGIONAL 
 

 § 1erΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
transports en commun : 
1° la zone A, très bien desservie en transports en commun ; 
2° la zone B, bien desservie en transports en commun ; 
3° la zone C, moyennement desservie en transports en commun. 
 
§ 2. La zone A comprend les terrains contigus aux voiries situées, soit : 
1° à une diǎǘŀƴŎŜ ǇŞŘŜǎǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł улл Ƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ о ƎŀǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
de la Jonction : la gare du Nord, la gare centrale et la gare du Midi. 
2° à une distance pédestre inférieure à 500 m : 
ŀύ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ŘΩ9ǘǘŜǊōŜŜƪΣ {ŎƘŀŜǊōŜŜƪΣ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Ŝǘ {ŎƘǳƳŀƴ ; 
ōύ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘǊƻ ƻǴ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘΣ Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜƴǎ 
ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ор ǊŀƳŜǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ 
heure complète ; 
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Ŏύ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƳŞǘǊƻ Ł Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
gare du Nord et la station Albert incluses, ƻǴ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘΣ Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ 
ŘŜǳȄ ǎŜƴǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ор ǘǊŀƳǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
une heure complète. 
 
§ 3. La zone B comprend les terrains contigus aux voiries ou parties de voirie 
situées, soit : 
1° à une distance pédestre inférieure à 500 m : 
ŀύ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ƴƻƴ ǾƛǎŞǎ ŀǳ Ϡ н Ŝǘ ƻǴ 
ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜƴǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ǘǊŀƛƴǎ 
ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Τ 
ōύ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘǊƻ ƴƻƴ ǾƛǎŞŜ ŀǳ Ϡ н Τ 
Ŏύ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƳŞǘǊƻ ƴƻƴ ǾƛǎŞŜ ŀǳ Ϡ н Τ 
Řύ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ 
minimum 2 lignes pour autant que la fréquence cumulée atteigne en 
semaine, les deux sens confondus, au moins 25 passages par heure, au 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘŜ 
un itinéraire traversant la zone A ; 
нϲ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŞŘŜǎǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ рлл Ƴ Ŝǘ улл Ƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
métro ou de prémétro visée au § 2, 2°. 
 
§ 4. La zone C comprend les terrains contigus aux voiries ou parties de voirie 
non visées par les zones définies aux § 2 et § 3. 
 
Ϡ рΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǾƛǎŞŜǎ ŀǳ 
§ 1er : 
мϲ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Τ 
2° dans le cŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴŎƭŀǾŞΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǎǘ 
celui de la zone la mieux desservie en fonction du ou des accès de ce terrain 
à la voirie ; 
оϲ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀŎŎŝǎ ŘŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩŀǊrêt de chemin de fer, de station de métro, de 
prémétro ou de tram visés au § 2 et § 3. 
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Ϡ сΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ 
différentes, le régime à appliquer est celui de la zone la mieux desservie. 
 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS COMMUNES 
 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS COMMUNES 
 

ARTICLE 3 
 

ARTICLE 4 CONDITIONS DE SECURITE ET DE CIRCULATION DES USAGERS 
 

Tout parking privé est conçu, construit et équipé de manière à ce que les 
conditions de sécurité et de circulation de tous les usagers de la voie 
publique et des utilisateurs du parking soient assurées à tout moment. 
A cet égard, la rampe de sortie des parkings présente une pente maximale 
de 4% sur les 5 premiers mètres Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
 

Tout parking privé est conçu, construit et équipé de manière à ce que les 
conditions de sécurité et de circulation de tous les usagers de la voirie et des 
utilisateurs du parking soient assurées à tout moment. 
La rampe de sortie des parkings présente une pente maximale de 4% sur les 
р ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
 

ARTICLE 4 CARACTERISTIQUES DES EMPLACEMENTS 
 

ARTICLE 5 CARACTERISTIQUES DES EMPLACEMENTS DE PARCAGE 
 

Les emplacements de parcage sont couverts. 
Lorsque les conditions locales le permettent, des emplacements de parcage 
non couverts peuvent être admis dans la zone bâtissable telle que définie : 
- Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǘǊŜ LŜǊ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 
- Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Τ 
- dans un permis de lotir. 
 

§ 1er. Les emplacements de parcage sont couverts. 
Lorsque les conditions locales le permettent, des emplacements de parcage 
non couverts peuvent être admis dans la zone bâtissable telle que définie : 
1° dans le titre Ier du présent règlement ; 
нϲ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ; 
3° dans un permis de lotir ; 
пϲ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ 
 
§ 2. Les parkings de plus de 25 emplacements de parcage comportent des 
accès directs et indépendants vers la voirie pour les piétons de manière à 
ŎŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
desservi par le parking pour rejoindre la voirie. A défaut, la démonstration 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
demandeur. 

 ARTICLE 6 CARACTERISTIQUES MINIMALES DES EMPLACEMENTS POUR 
VELOS 
 

 Les emplacements pour vélos à créer en vertu du présent titre réunissent 
au minimum les conditions suivantes : 
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мϲ şǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Τ 
2° se trouver dans un espace de plain-pied, couvert, sécurisé et distinct des 
emplacements de parcage ; 
3° garantir une aire de ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ н Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŜƴǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ 
ǾŞƭƻǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŦƛȄŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳǊǎ Τ 
пϲ ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ emplacements vélos se fait par ascenseur, ce dernier à une 
profondeur minimale de 2 m ; 
рϲ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŀƎŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ 
utilisateur de ranger le vélo sans difficulté ; 
сϲ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾƻƛǊƛe. Pour les emplacements 
pour vélos situés au niveau ς м ƻǳ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ ǊŀƳǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
au rez-de-chaussée comporte un cheminement garantissant la sécurité des 
utilisateurs. 
 

 CHAPITRE 3 LES LOGEMENTS 
 

CHAPITRE 3 LES IMMEUBLES A LOGEMENTS MULTIPLES 
 

SECTION 1 IMMEUBLES A LOGEMENTS MULTIPLES NEUFS 
 

!w¢L/[9{ р /I!at 5Ω!tt[L/!¢Lhb 
 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ǘƻǳǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ 
travaux relatifs à une construction existante, même en cas de changement 
de destination ou de changement du nombre de logements. 

 

 
ARTICLE 6 RÈGLE GÉNÉRALE 

 
!w¢L/[9 т bha.w9 5Ω9at[!/9a9b¢{ 59 t!w/!D9 th¦w ±hL¢¦w9{ 
 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŀƎŜ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǎǘ Υ 
1° ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Υ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Τ 
2° au maximum : de deux emplacements par logement. 
 

§ 1erΦ {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ϠϠ о Ŝǘ п Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
neuf est : 
1° pour les immeubles à logements multiples situés en zone A : 
a) au minimum 0,5 emplacement/logement et au maximum 0,75 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘκƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘǳŘƛƻǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ Τ 
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b) au minimum 0,75 emplacement/logement et au maximum 1 
emplacement/logement pour les logements de deux chambres ; 
c) au minimum 1 emplacement/logement et au maximum 1,5 
emplacement/logement pour les logements de trois chambres et plus ; 
2° pour les immeubles de logements multiples situés en zones B et C : 
a) au minimum 0,75 emplacement/logement et au maximum 1 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘκƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘǳŘƛƻǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ Τ 
b) 1 emplacement/logement pour les logements de deux chambres ; 
c) au minimum 1 emplacement/logement et au maximum 2 emplacements 
pour les logements de trois chambres et plus. 
Tout immeuble comprenant plus de 10 emplacements de parcage prévoit, 
pour chaque emplacement, l'infrastructure nécessaire au placement de 
bornes de chargement de véhicules électriques. 
 
Ϡ нΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴts de parcage déterminé par 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ϡ мŜǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 
 
§ 3. Un nombre d'emplacements de parcage inférieur à celui déterminé par 
le § 1er du présent article peut être autorisé dans les cas suivants : 
1° en cŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ Υ ŘŜǳȄ 
emplacements de parcage peuvent être remplacés par un emplacement de 
parcage unique destiné à la mobilité du quartier. La possibilité de recourir 
Ł ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł рл ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩemplacements de 
parcage tel que déterminé par le § 1er du présent article ; 
2° pour les immeubles construits par un opérateur immobilier public ou 
une personne morale exerçant une mission de service public, dans le cadre 
de la réalisation des objectifs et plans régionaux relatifs à l'offre de 
logements de gestion publique et à finalité sociale ; 
3° pour les maisons de repos et les logements pour étudiants. 
 
Ϡ пΦ ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ 
par le § 1er du présent titre peut être autorisé dans les cas suivants : 
мϲ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƻƛǊƛŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ 
; 
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2° le parking met à disposition des emplacements de parcage pour les 
logements situés dans la même rue. 
 

ARTICLE 7 CAS PARTICULIERS 
 

 

Lorsque les caractéristiques du stationnement en voirie publique, 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Řǳ ōƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇŀǊŎŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ мϲ ƻǳ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŜƴ 
aménager peut être admis pour les immeubles à logements multiples 
construits par une société de logement social ou assimilés ainsi que pour les 
immeubles de logements collectifs, les meublés, les résidences pour 
personnes âgées, les logements pour étudiants appartenant à une 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

 

ARTICLE 8 CARACTERISTIQUES DES EMPLACEMENTS DE PARCAGE 
 

 

Les emplacements de parcage sont créés hors voirie publique, sur le terrain 
concerné par le projet. 

 

  
ARTICLE 8 ς ESPACE POUR VELOS, VELOS CARGOS, VELOS POUSSETTES ET 
th¦{{9¢¢9{ 5Ω9bC!b¢{ 
 

 ¢ƻǳǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƴŜǳŦ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
comportant au minimum un emplacement pour vélo par chambre. 
Par tranche de dix emplacements pour vélo entamée, un emplacement est 
dimensionné pour le parcage des vélos cargos et des vélos poussettes. 
{ƛ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƻǳ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ƭƻŎŀƭ 
est aménagé afin de permettre également le rangement de poussettes 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣр Ƴч 
par logement de 2 chambres ou plus. 
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 SECTION 2 IMMEUBLES EXISTANTS ET IMMEUBLES NEUFS COMPORTANT 
UNE UNITE DE LOGEMENT 
 

 !w¢L/[9 ф bha.w9 5Ω9at[!/9a9b¢{ 59 t!w/!D9 th¦w ±hL¢¦w9{ 
 

 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ Ŏƻƴœǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŀƎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
caractéristiques de la voirie et du stationnement, notamment la saturation 
Ŝƴ ǾƻƛǊƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ Lƭ Ƨƻƛƴǘ Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ƴƻǘŜ 
reprenant cette analyse. 
 

CHAPITRE 4 LES BUREAUX, LES SURFACES DESTINEES AUX ACTIVITES DE 
HAUTE TECHNOLOGIE ET DE PRODUCTION DE BIENS MATERIELS 
 

CHAPITRE 4 LES BUREAUX, LES SURFACES DESTINEES AUX ACTIVITES DE 
HAUTE TECHNOLOGIE ET DE PRODUCTION DE BIENS IMMATERIELS 
 

ARTICLE 9 CHAMP 5Ω!tt[L/!¢Lhb 
 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
destinées aux bureaux, aux activités de haute technologie ou aux activités 
de production de biens immatériels. 
 

 

ARTICLE 10 LES ZONES DU TERRITOIRE REGIONAL 
 

 

§ мΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
transports en commun : 
1° la zone A, très bien desservie en transport en commun ; 
2° la zone B, bien desservie en transport en commun ; 
3° la zone C, moyennement desservie en transport en commun. 
 
§ 2. La zone A comprend les terrains contigus aux voiries ou parties de 
voirie situées, soit : 
мϲ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŞŘŜǎǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ 
ŘŜ ŦŜǊ L/κLw ƻǴ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘΣ Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜƴǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ŀǳ moins 
ŘƛȄ ǘǊŀƛƴǎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ 
complète, deux fois par jour ; 

 




